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ENTENTE DE LUTTE ET D’INTERVENTION 
CONTRE LES ZOONOSES 

 
 
Le Conseil d’Administration de l’Entente de Lutte et d’Intervention contre les Zoonoses s’est réuni par visioconférence 
le 10 novembre 2020 sous la présidence de monsieur Franck DAVID, Président de l’Entente. 
 
 

Etaient présents à cette assemblée : 
 
 

A. Les Conseillers Départementaux suivants : 
 
AUBE   CALVADOS 
Madame Joëlle PESME   Monsieur Hubert COURSEAUX 
   Monsieur Xavier CHARLES 
JURA    
Monsieur Franck DAVID   LOIRE 
   Madame Marie-Michelle VIALLETON 
MEURTHE-ET-MOSELLE   
Madame Audrey NORMAND  MEUSE 
   Madame Catherine BERTAUX 
ORNE    
Monsieur Claude DUVAL   BAS-RHIN 
   Madame Christiane WOLFHUGEL 
SAVOIE    
Madame Marie-Claire BARBIER  HAUTE-SAVOIE 
   Monsieur Jean-Paul AMOUDRY 
SEINE-ET-MARNE    
Madame Isoline GARREAU-MILLOT  ESSONNE 
   Monsieur Guy CROSNIER 
    

B. Les invités suivants 
 
Madame Nathalie BOULANGER, enseignant chercheur, Université de Strasbourg 
Madame Natacha WORONOFF-REHN, Directrice LVD du Doubs 
Monsieur Jérôme CHATARD, Directeur LVD du Jura 
Madame Valérie QUIETI, Directrice LVD du Bas-Rhin 
Madame Déborah KIMMERLING, Directrice adjointe LVD de la Somme 
Monsieur Benoit JEANTROUX, Directeur, LVD des Vosges 
Monsieur Franck COURTOIS, Directeur service Environnement, CD 01 
Madame Lise DE BOCK, service aménagement durable environnement, CD 60 
Madame Marion VECRIN, direction durable des territoires, CD 61 
Monsieur Pascal REYNAUD, chef de service agriculture, CD 74 
Madame Fanny CHEVALLIER, service environnement, CD 91 
Monsieur Jean-Jacques PASQUIER, technicien FDC 74 
 

C. Le personnel de l’Entente de Lutte et d’Intervention contre les Zoonoses 
Monsieur Benoît COMBES, Directeur 
Monsieur Matthieu BASTIEN, Chargé de mission 
Madame Margot LE GUILLOUX, Chargée de mission 
Madame Stéphanie FAVIER, Technicienne 
Madame Célia BERNARD, Doctorante  
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Etaient excusés : 
 

A. Les Présidents des Conseils Départementaux suivants : 
ORNE, HAUTE-SAVOIE, YVELINES, VOSGES. 
 

B. Les Conseillers Départementaux suivants : 
AIN   LOIRE 
Monsieur Guy BILLOUDET  Madame Corinne BESSON-FAYOLLE 
    
MARNE   MEURTHE-ET-MOSELLE 
Madame Amélie SAVART  Madame Corinne MARCHAL-TARNUS 
    
MEUSE   ORNE 
Madame Danielle COMBE  Monsieur Jean-Pierre FERET 
Monsieur Yves PELTIER    
   BAS-RHIN 
YVELINES   Madame Marie-Paule LEHMANN 
Madame Pauline WINOCOUR-LEFEVRE  Monsieur Marcel BAUER 
Monsieur Olivier DE LA FAIRE  Monsieur Marc SENE 
    
SOMME   VOSGES 
Monsieur Marc DEWAELE  Monsieur Benoit JOURDAIN 
   Madame Raphaëla CANTERI 
ESSONNE    
Madame Brigitte VERMILLET  HAUTS-DE-SEINE 
   Madame Josiane FISCHER 
 

C. Les représentants des Laboratoires Vétérinaires Départementaux : 
Madame Sabine PELZER, LVD 54 
Madame Bertille GENTIN, LVD55-SEGILAB 
Madame Elodie PICARD, LABEO 61 
 

D. Les invités suivants : 
Madame Agnès MAYER, Payeur Départementale de Meurthe-et-Moselle 
Monsieur Bernard LAURENT, Président d’Honneur de l’ELIZ 
 
 



_________________________________ 

 E.L.I.Z.  
Domaine de Pixérécourt – 54220 MALZEVILLE 

Tél : 03.83.29.07.79 – Télécopie : 09.85.39.59.94 
http//www.e-l-i-z.com 

3 

 

 
 
 

ENTENTE DE LUTTE ET D’INTERVENTION  
CONTRE LES ZOONOSES 

 
 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 10 NOVEMBRE 2020 
EN VISIOCONFERENCE. 

 
Monsieur DAVID : bonjour à toutes et à tous, merci de votre présence ce matin par visioconférence, c’est donc le 2ème 
conseil d’administration par visioconférence après celui du mois de juillet, 2 rendez-vous manqués avec le département 
de la Haute-Savoie, que je regrette beaucoup parce que le département et son Président nous avait facilité vraiment les 
choses. Nous avons dit tout à l’heure au représentant de la Haute-Savoie que c’était partie remise, que nous 
souhaiterions évidemment avoir ce rendez-vous à Annecy au prochain CA.  
Donc un moment difficile pour tout le monde compte tenu des difficultés sanitaires, des périodes de reconfinement, on 
pouvait s’y attendre mais à cette vitesse-là et à cette intensité-là, c’est encore difficile de l’évaluer, donc cette crise 
sanitaire doit nous rapprocher de nos missions ici à l’ELIZ compte tenu du fait que la covid-19 est aussi une zoonose, on 
peut la décrire comme telle, une zoonose majeure avec une pandémie incroyable mais qui doit nous faire réfléchir au fait 
que le sanitaire humain et le sanitaire animal sont étroitement liés, toujours extrêmement liés.  
Ça fait partie de nos missions, pour certaines de ces zoonoses nous sommes présents, nous nous mobilisons au fil du 
temps et nous avons véritablement un seul chemin à avoir c’est la santé humaine au travers de tous ces aléas. Cette 
crise sanitaire nous replace complètement au centre de ces motivations, de ces études que nous pouvons mener, bien 
sûr nous nous occupons de zoonoses plutôt « mineures » en terme de cas par rapport à ce qu’on connait actuellement 
mais pour autant ça a été évoqué l’autre jour dans notre laboratoire, la démarche « one health » qui doit guider 
aujourd’hui nos réflexions pour que les uns et les autres soient tous coordonnés pour mieux lutter demain contre ces 
épisodes sanitaires qui, on peut le constater, sont de plus en plus fréquents.  
Voilà c’était le mot que je voulais dire à propos de cette crise sanitaire, d’autre part nous avons les effets secondaires 
avec la cohésion sociale, les rapports humains s’amenuisent dans ces moments-là pour certains de notre population, je 
pense en particulier à nos anciens et aux familles, c’est une période très compliquée à vivre.  
Aujourd’hui dans ce conseil d’administration, on va vous expliquer tout à l’heure la partie financière, qui est en rapport 
peut-être aussi avec la période de crise sanitaire puisqu’on a des retards de paiements de nos titres, des sommes que 
nous devions encaisser, donc cette partie financière est importante parce qu’il y a une décision modificative à voter d’une 
part et pour pallier aux situations de retard d’encaissement de nos titres une ligne de trésorerie serait confortable d’avoir 
pour pouvoir avancer.  
Deuxièmement la partie technique rendra compte de nos activités au fil du temps que ce soit en matière de lutte 
antivectorielle moustique tigre mais aussi que ce soit en termes d’étude sur les borrélioses et les tiques que nous 
menons actuellement. On vous fera un rapport de cette activité et d’autres communications avec des scientifiques qui 
pourront nous éclairer et nous donner toutes les informations utiles.  
Je vais vous demander de vous présenter par ordre alphabétique des départements, je reprends donc ma liste, 
actuellement nous sommes 25 départements adhérents et j’ai compté 15 départements présents mais peut-être me suis-
je trompé.  
 
Présentation de chacun 
 
Nous avons donc le quorum. Je voulais simplement demander à monsieur AMOUDRY s’il voulait nous dire un mot 
concernant la Haute-Savoie pour projeter de nous accueillir et s’il avait un message à nous délivrer de son président.  
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Monsieur AMOUDRY : oui volontiers mais comme nous le disions en début d’entretien tout à l’heure, ce n’est que partie 
remise et ce sera avec le plus grand plaisir que la Haute-Savoie accueillera le conseil d’administration d’ELIZ au 1er 
trimestre de l’année prochaine, et à cette occasion le président MONTEIL, que je suis chargé d’excuser ce matin, avait 
prévu d’être là pour accueillir notre conseil en présentiel, et se promet de reporter cet accueil au trimestre prochain. Donc 
aujourd’hui je voudrais simplement après l’avoir excusé, dire qu’en Haute-Savoie nous avons partie liée avec le 
département de la Savoie pour suivre ce dossier de la lutte contre les zoonoses parce que vous le savez nous avons une 
entente interdépartementale pour en particulier les questions qui touchent à l’agriculture et à la forêt et c’est ainsi que 
nous avons un budget affecté au soutien et aux initiatives que nous souhaitons prendre dans ces domaines-là et nous 
avons intégré dans ce budget les interventions que nous avons d’ores et déjà pu réaliser en soutien aux initiatives que 
vous-même et votre conseil avaient pris jusqu’à présent, je pense en particulier en ce qui concerne l’échinococcose il y a 
quelques années et plus récemment concernant la maladie de Lyme. Voilà ce que je pouvais dire, je ne voudrais pas être 
trop long pour cette introduction et pour cette présentation je souhaiterai bien sûr que nous puissions vous accueillir à 
Annecy mais encore une fois ce sera pour une prochaine occasion et sauf à répondre à vos questions président je vous 
remets le micro. 
 
Monsieur DAVID : merci monsieur AMOUDRY, merci pour vos mots encourageants pour la suite, ça fait deux rendez-
vous manqués à Annecy et remerciez vivement votre président monsieur MONTEIL pour sa proposition d’accueil de 
notre conseil d’administration. 
 
Monsieur AMOUDRY : ce sera fait président, merci. 
 
Monsieur DAVID : on va pouvoir commencer la partie administrative avec le 1er point à l’ordre du jour, l’approbation du 
compte-rendu du conseil d’administration du 21 juillet 2020 en visioconférence, ce CA validait d’une part le compte 
administratif et d’autre part le budget primitif. Est-ce que vous avez des observations à faire sur ce compte-rendu ? je 
vous demanderai de vous manifester si vous en avez et lors du vote ce sera la même chose. Est-ce que quelqu’un a une 
observation à faire sur le compte-rendu du conseil d’administration du 21 juillet dernier ? je n’entends aucune 
observation, donc y a-t-il des voix contre ? des abstentions ? je vous remercie. 
 
LE COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 21 JUILLET 2020 EN VISIOCONFERENCE EST ADOPTÉ 
À L’UNANIMITÉ.  
 
Présentation et vote de la décision modificative 2020, cette décision modificative est générée par deux faits, d’abord par 
le fait que nous avons dû embaucher du personnel pour la lutte antivectorielle et cela a généré des dépenses 
supplémentaires qu’il faut intégrer ; et d’autre part le retard de l’encaissement de certains titres que nous avions prévus 
nous oblige à vendre des titres que nous avions de réserve financière, donc la vente de ces titres va générer une recette 
qu’il faut intégrer dans cette décision modificative. Donc je laisse Benoit COMBES nous faire le détail de cette DM. 
 
Monsieur COMBES : merci président, comme vous le savez tous nous avons deux grosses opérations qui sont en cours 
menées de front, la 1ère concerne la lutte antivectorielle et la lutte contre le moustique tigre pour prévenir les 5 
départements de la région parisienne contre l’apparition de dengue, de chikungunya ou de zika autochtone. Jusqu’à 
l’année dernière, cette mission était prise en charge par les départements, ce qui lui donnait une saveur tout à fait 
particulière, depuis 2020 tout cela a changé, un arrêté a précisé que ce sont maintenant les ARS les ordonnateurs de ce 
type d’opérations. Nous avons donc répondu à l’appel d’offre en tant qu’opérateur ayant déjà acquis un certain nombre 
de connaissances sur la région parisienne pour cette opération et nous avons obtenu, en alliance avec la FREDON Ile-
de-France, 5 départements sur les 8, contrairement à ce qui nous avait été annoncé nous devions avoir les 8 mais peu 
importe, et nous avons commencé à travailler sur cette lutte antivectorielle au mois de juin avec un peu de retard lié aux 
conditions sanitaires. Or depuis le mois de juin nous travaillons sans encore avoir été payés par l’ARS, ne fut-ce que d’un 
seul centime. Donc l’ARS nous doit actuellement un peu plus de 200 000€, et c’est pourquoi pour le moment nous 
sommes obligés de les prendre sur nos ressources propres, et il y a un moment où ces 200 000€ commencent à 
manquer sérieusement.  
Je vais vous présenter cela sous forme de tableau que vous avez dû recevoir lors de l’envoi du message pour la 
connexion à cette réunion aujourd’hui.  
La 2ème grosse activité que nous menons et qui est la principale, concerne le programme sur la maladie de Lyme et la 
caractérisation du risque par rapport à cette maladie en se servant des chevreuils comme sentinelles, cela sera expliqué 
par la suite dans la partie technique. Mais vous le savez tous, chaque département qui participe à ce programme, une 
vingtaine actuellement, nous finance et nous abonde une partie du fonctionnement de ces grosses opérations mais 60% 
de ce financement est fourni par un fond européen, le FEDER, qui est extrêmement pointilleux et efficace. Nous leur 
transmettons un titre tous les 6 mois avec tout ce qui a été consommé en termes de travail pour cette action et ils nous 
remboursent mais malheureusement 6 mois plus tard, ce qui fait que nous travaillons pendant un an en avance et c’est 
ça qui a créé plusieurs fois cette année un problème de trésorerie parce que les ressources prévues sont très en retard 
par rapport aux dépenses que nous avons à effectuer pour ces opérations.  
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Je vais vous décrire assez succinctement les opérations, sachez quand même que pour l’instant en termes de situation 
financière, si nous n’avions pas ce retard nous serions dans des conditions plutôt favorables parce que la lutte 
antivectorielle a généré une telle quantité de travail sur la région parisienne que nous avons été obligés d’embaucher du 
monde supplémentaire et malgré tout ça va nous rapporter un peu d’argent. Je vous disais que nous avions pour l’instant 
200 000€ attendus de la part de l’ARS et il y en a encore 90 000€ qui vont arriver. Je ne vais pas vous faire le détail de 
l’ensemble des articles de dépenses, est-ce que vous arrivez tous à lire le tableau présenté actuellement à l’écran ? 
parfait, je vais aller directement à la fin du chapitre des charges à caractère général, nous avions prévu 370 000€ de 
dépenses de fonctionnement dans les charges à caractère général, nous en avons dépensé 152 000€, nous avions 
prévu de dépenser plus parce que nous pensions que la collecte des chevreuils et les analyses dans les laboratoires 
allaient commencer plus tôt mais toutes les conditions sanitaires ont fait que beaucoup de choses ont pris du retard donc 
nous n’avons pas dépensé autant d’argent que ce que nous avions prévu pour l’ensemble de ces opérations.  
Les différentes couleurs que vous voyez dans chaque ligne correspondent, pour le bleu ciel au fonctionnement général 
de l’entente, en grisé ça correspond au programme sur la lutte antivectorielle et en rose pâle le programme sur la maladie 
de Lyme. Vous voyez d’ailleurs que sur la ligne 622-5 que le programme Lyme est celui qui nous consomme le plus 
d’argent en termes de fonctionnement. L’ensemble de ces charges à caractère général se montent jusqu’au 7 novembre 
à 152 722,39€, les charges de personnel s’élèvent pour l’instant à 260 381,62€, nous savons que nous n’avions pas 
prévu pour la lutte antivectorielle de devoir réembaucher des techniciens pour nous aider parce qu’il y a eu une 
multiplication du nombre de cas humains revenant notamment de Martinique avec la dengue. Alors c’est une 
augmentation vraisemblablement due à la covid c’est-à-dire que les gens reviennent de la Martinique, de la Guadeloupe, 
ce sont essentiellement ces régions qui sont la source des cas humains revenant en France actuellement puisque nous 
n’avons pas eu et heureusement pour cette année les gens revenant d’Asie et de toutes les zones tropicales mais le 
moindre signe de fièvre étant suspecté de covid, beaucoup plus de gens se sont faits testés d’abord pour la covid et 
ensuite quand la covid s’avérait négative et arrivant de Martinique ces gens-là se sont faits testés pour la dengue, ce qui 
a augmenté le nombre de cas humains présents en France à partir du mois d’août, mais ça vous sera présenté tout à 
l’heure. 
Donc les dépenses de personnel se montent à 260 381,62€ et c’est sur cet aspect que nous rajoutons notre fond de 
secours et qui nous a permis d’assurer les manques de trésorerie dont je vous parlais tout à l’heure. Les dépenses de 
fonctionnement se montent à 417 207,71€ pour l’instant et nos recettes de fonctionnement, en tout cas celles qui 
devraient nous arriver si l’ARS daigne consentir à nous payer, ce sont 509 208,52€.  
Actuellement nous attendons 30 000€ du FEDER et 280 000€ de l’ARS, donc vous voyez c’est de l’argent qui nous 
manque sur tout ce qui a été dépensé cette année. Ce qui nous amène à la consommation d’une réserve de finances 
que nous avions immobilisée et qui n’apparaissait pas dans nos comptes précédents, ce sont des OAT, des obligations à 
terme prises par la paierie départementale et qui nous permettaient de disposer d’un montant de 81 301,63€ qui ont été 
versés dans la section investissement comme c’était une immobilisation et cet argent nous a permis d’avoir un peu de 
trésorerie.  
Maintenant ce que je vous propose dans cette décision modificative, c’est donc de faire sortir de la section 
investissement cette somme de 81 301,83€, c’est une règle tout à fait légale proposée et validée par la paierie 
départementale, de les répartir de la façon suivante, donc sur les salaires, sur le chapitre des charges de personnel pour 
nous permettre d’éviter tout risque de problème par rapport à ce chapitre. Vous savez qu’on n’a pas le droit de dépasser 
les dépenses budgétées sur la totalité d’un chapitre d’où cette décision modificative et donc nous projetons de mettre 
dans ce chapitre des charges de personnel 69 200€ ce qui nous permettra largement de couvrir l’ensemble des 
dépenses des salaires générées à la fin de l’année pour ce chapitre. Le reste de cet argent a été rajouté sur l’entretien du 
matériel roulant, nous avons un de nos collaborateurs en Ile-de-France qui a un peu abimé une voiture et il y aura 
quelques réparations à faire sans passer par l’assurance, et le reste a été disposé sur la rubrique « divers » pour nous 
permettre d’équilibrer cette décision modificative sur la section de fonctionnement. Donc nous avons bien un total de 
81 301,63€ qui seront réattribués sur les différents articles que vous avez pu voir sur le texte de la délibération qui vous a 
été adressée et qui viennent de ces réserves financières que nous avions. Nous n’avons plus la moindre réserve 
financière alors heureusement la lutte antivectorielle va nous permettre d’assurer pour l’année prochaine une partie du 
financement mais on a vraiment hâte que l’ARS se décide à nous payer maintenant, c’est très compliqué d’obtenir 
l’argent de l’ARS, il y a toujours des choses qui ne vont pas, par exemple pour le mois passé nous n’avons toujours pas 
reçu le bon de commande au 10 novembre pour la réalisation de ce qui a été fait en octobre et c’est comme ça pour tout, 
ils essaient de toujours trouver un truc qui ne va pas ou alors ils oublient des opérations qui ont été faites dans leur bon 
de commande, ce qui fait que c’est extrêmement long. Nous perdons beaucoup de temps à corriger, à rediscuter de tout 
ça et ça finit par être un peu agaçant je ne vous le cache pas. Voilà donc le sujet de cette décision modificative, alors ce 
ne sont pas des sommes colossales mais néanmoins il était important de pouvoir les répartir afin qu’il n’y ait pas de 
déficit sur cette rubrique des charges de personnel notamment. C’est donc cela que le président va vous demander de 
voter à présent, avez-vous des questions sur ce tableau ? 
 
Monsieur DUVAL : étant donné que les réalisations sont complètement inférieures au prévisionnel, est-ce qu’il est 
nécessaire d’utiliser les 200 000€ qui vont être prévus en ligne de trésorerie ? 
 
Monsieur DAVID : les 200 000€ sont une disponibilité, on ne les utilisera pas si on n’en a pas besoin, c’est une ligne de 
trésorerie qui est ouverte mais vous avez compris que compte tenu que l’encaissement des titres de l’ARS et aussi des 
subventions européennes sont toujours décalés par rapport au travail donc aux frais engagés par ces secteurs-là, donc 
c’est un confort qu’on se donne.  
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On a déjà mobilisé les réserves financières qu’on avait parce qu’il aurait été anormal de demander une ligne de trésorerie 
et d’avoir une réserve financière à côté, on a donc mobilisé ces 81 301,63€ qui existaient encore pour ELIZ et 
deuxièmement la ligne de trésorerie c’est pour ne pas avoir de difficulté à payer les salaires au fil du temps mais il n’y 
aura pas d’obligation qu’on la mobilise, c’est si besoin était donc c’est une sécurité financière. Je sais que beaucoup 
d’organismes passent par-là actuellement pour des raisons diverses et variées mais aussi pour des retards 
d’encaissement, pour nous ce sont les retards d’encaissement qui génèrent cette difficulté financière et qui explique cette 
DM d’une part par la vente de ces bons du Trésor et d’autre part par l’ouverture d’une ligne de trésorerie. Nous avons 
déjà commencé à consulter les organismes bancaires on n’a encore pas de réponse de tous, je ne voulais pas non plus 
aller trop en avant tant qu’on n’avait pas voté ce matin mais on vous fera part, du moins aux membres du Bureau, de la 
décision à prendre pour le choix de l’organisme bancaire si toutefois nous validons ce vote ce matin. 
 
Madame WORONOFF : une question de la part du Doubs, la surprise est qu’aujourd’hui on est le 10 novembre il ne reste 
plus grand-chose, que le budget de fonctionnement n’est réalisé qu’à hauteur de 57%, est-ce que réellement avant la fin 
de l’année il y a une nécessité de rebooster dépenses et recettes ? c’est une question qui m’a été transmise. 
 
Monsieur DAVID : les recettes en tous les cas j’espère bien que nous aurons des encaissements d’ici peu, parce que 
vous voyez le retard d’encaissement de recettes de fonctionnement que nous avons, à peu près 200 000€ et donc 
j’espère bien que d’ici la fin de l’année on aura ces encaissements. 
 
Monsieur COMBES : encore une fois les 200 000€ ce n’est pas une opération budgétaire, comme l’a expliqué le 
président, c’est juste qu’on a besoin d’avoir cette sécurité puisque nous n’avons pas de trésorerie d’avance, sinon la 
paierie départementale n’accepte pas et nous avons beaucoup de retard dans le paiement de certains fournisseurs parce 
qu’on privilégie les salaires avec la trésorerie qu’il nous reste. L’argent demandé n’est pas une opération budgétaire c’est 
juste une sécurité qui ne sera pas utilisée mais qui nous permettra simplement de compléter de la trésorerie, c’est en 
rapport avec nos problèmes de trésorerie. Par contre les 81 000€ que nous avons été obligés de consommer, ceux-là 
deviennent une opération budgétaire et on est bien obligé de la faire apparaitre en décision modificative parce qu’elle 
nous permet de compenser le déficit sur les 2 derniers mois qu’on aura à payer en termes de salaires. Donc ne voyez 
pas les 200 000€ demandés comme quelque chose qui va augmenter le budget, ça ne va rien changer au budget ça va 
simplement changer pour nous la possibilité de continuer à payer les fournisseurs et les salaires surtout quand il y aura 
besoin de cet argent mais il est nécessaire d’avoir la délibération confiant au président le choix de faire cette opération 
auprès d’un service bancaire et la délibération sur la décision modificative avec l’affectation du montant que nous avons 
déjà reçu qui était l’exploitation de nos réserves. Est-ce que j’ai répondu Natacha ? 
 
Madame WORONOFF : la question c’est que la subvention attendue du FEDER n’est pas de 200 000€ et je suppose que 
les créances fournisseurs ne sont pas non plus de 200 000€ donc ce montant par rapport au budget total parait énorme.  
 
Monsieur COMBES : là c’est sur les conseils de la paierie départementale, on ne prendra jamais 200 000€ d’un coup 
mais il faut être confortable avec cet aspect, du coup plutôt que de demander 50 000€ et de devoir redemander le mois 
suivant ou 3 mois après 50 000€ supplémentaires, madame MAYER payeur départemental nous a recommandé de faire 
une demande sur un volume qui soit un peu plus conséquent que ce qui est nécessaire et donc c’est pour ça qu’on 
demande 200 000€. 
 
Monsieur DUVAL : c’est vrai que quand on regarde les dépenses de fonctionnement prévues et celles réalisées il y a une 
différence de 315 000€, vous pensez que les 315 000€ vont être consommés d’ici la fin décembre ? 
 
Monsieur COMBES : non mais ce n’est pas juste pour la fin de l’année 2020, étant donné le retard pris dans le versement 
des ressources entrainant ce problème de manque de trésorerie il faut qu’on le prenne en compte sur les années à venir 
parce que ça va se renouveler. 
 
Monsieur DAVID : c’est surtout le chapitre « charges de personnel » qui va nous poser problème d’ici la fin de l’année on 
a encore deux mois à payer de salaires, on va être trop juste donc c’est ce qui a généré le fait d’amener en recettes ces 
81 000€ immobilisés. Moi ce qui m’a posé un problème mais j’en ai parlé au directeur, je pensais que quand on avait une 
recette d’investissement on ne pouvait pas la rééquilibrer en fonctionnement, c’est vu avec la paierie, c’est une opération 
comptable qui est possible, je me rappelle de ces clauses-là du point de vue des budgets de nos collectivités, je pensais 
que de l’investissement on ne pouvait pas réabonder du fonctionnement mais bon c’est vu avec eux, et comme on est 
obligé de mettre ces 81 301€ issus de la vente de nos bons en investissement voilà pourquoi elles étaient déjà en 
recettes d’investissement et ensuite elles sont bifurquées sur le fonctionnement. Je comprends votre question à propos 
des 12 101,63€ affectés aux charges à caractère général, effectivement je ne vois pas comment on aura besoin de cette 
ligne là mais c’est surtout dans les charges de personnel qu’on aura besoin de réaffecter une somme pour pouvoir non 
seulement finir l’année mais aussi commencer l’autre. Encore une fois les 200 000€ ce sera quelque chose de disponible 
mais qui ne sera pas mobilisé s’il n’y en avait pas besoin mais on peut craindre vu la façon dont paie d’une part l’ARS et 
d’autre part les subventions européennes qui ne s’encaissent souvent qu’à la fin des opérations programmées. Voilà 
pourquoi il était confortable d’avoir cette disponibilité de 200 000€ et encore une fois qui ne sera pas forcément mobilisé 
ou au coup par coup selon le besoin, c’est pour pallier à tout ça. 
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Monsieur COMBES : pour vous donner un exemple maintenant, pour le mois de novembre en trésorerie nous n’avons 
pas suffisamment d’argent pour payer la totalité des salaires et des charges c’est-à-dire qu’on a moins de 30 000€ 
actuellement de trésorerie, vous comprenez qu’il y a une urgence à pouvoir disposer d’argent parce que la paierie 
départementale ne peut pas aller au-delà de ce qui est possible en termes de trésorerie. On est donc obligé d’ouvrir ce 
compte pour avoir ces liquidités et permettre d’assurer, mais on sera bien content de recevoir 200 000€ de l’ARS et 
30 000€ du FEDER pour cette année. 
 
Madame WORONOFF : mais les charges de personnels prévues au budget 2020 ne représentent pas 30 000€ par mois 
et là vous rajoutez 70 000€ quasiment… en DM2 vous rajoutez 69 200€ alors que ce qui était prévu au budget primitif 
2020 représente 26 000€ par mois 
 
Monsieur COMBES : mais Natacha on le réaffecte sur les salaires, 81 000€ ont été pris dans ces réserves, c’était la 
totalité de nos réserves, on les répartit sur les conseils de la paierie départementale majoritairement sur les charges de 
salaires pour avoir cette tranquillité d’assurer le montant des salaires. On est obligé de répartir ces 81 000€ et on sait que 
la part fixe de nos charges ce sont bien les salaires comme pour tout le monde et on n’a pas de quoi les financer, on est 
donc bien obligé de répartir ces sommes majoritairement sur les salaires.  
 
Madame WORONOFF : mais vous rajoutez presque un quart du budget prévisionnel… 
 
Monsieur COMBES : Natacha il ne faut pas voir le montant précis, il est très supérieur à ce que nous aurons réellement 
besoin pour assurer les salaires mais il faut répartir cette somme et donc la répartir majoritairement sur les salaires, c’est 
juste une réaffectation de l’argent et pas de l’argent qu’on demande à quelqu’un d’autre, c’était nos réserves… 
 
Madame WORONOFF : oui qui ont été financées par les cotisations d’année en année, mais question totalement naïve, y 
a-t-il obligation de réaliser la totalité des réserves ? 
 
Monsieur COMBES : elles ont été réalisées puisqu’on a été obligé de les prendre. 
 
Monsieur DAVID : la question est : est-ce qu’on est obligé de prendre les 81 301€ en totalité ? est-ce qu’on pouvait les 
scinder ? moi je pense que la réponse est non. 
 
Monsieur COMBES : la réponse est non puisqu’on avait deux bons du Trésor et que le 1er n’a pas suffi à compenser le 
manque de trésorerie et le 2ème a permis de le faire donc nos réserves financières étaient constituées de deux bons du 
Trésor et les deux ont été obligés d’être consommés. Il faut donc bien réaffecter cet argent et on le réaffecte à destination 
majoritairement des salaires et par conséquent nous n’avons plus de réserves financières. Par contre une fois que l’ARS 
nous aura payé, on sera beaucoup plus à l’aise financièrement, enfin non ce n’est pas un problème financier c’est un 
problème de trésorerie. 
 
Monsieur DUVAL : et l’ARS prévoit de payer vers quelle date ? 
 
Monsieur DAVID : on peut quand même espérer que d’ici la fin de l’année le paiement soit fait et on s’y attachera 
vraiment. 
 
Monsieur COMBES : à priori maintenant ils ne peuvent plus trop retarder les paiements donc ça devrait arriver quand 
même. 
 
Monsieur DAVID : est-ce qu’il y a d’autres questions à propos de cette DM ? je n’en vois pas donc je vous lis la 
délibération : 
ʺ Vu les problèmes de trésorerie rencontrés par l’ELIZ dans l’exercice 2020 de ses missions ayant généré la vente d’OAT 
détenus par l’ELIZ 
Vu les délais pris par certaines administrations pour le paiement des actions menées par l’ELIZ 
Vu les circonstances de lutte antivectorielle cette année 2020 générant un accroissement de la masse salariale non 
prévue dans les prévisions budgétaires du BP 2020 
Vu la réserve financière constituée d’OAT 
Le conseil d’administration de l’Entente de Lutte et d’Intervention contre les Zoonoses réuni en assemblée générale en 
visioconférence le 10 novembre 2020 porte cette somme constituée par la cession d’OAT pour un montant de 
81 301,63€. Cette somme sera affectée dans les chapitres « personnels » article 633 : 2 200€, article 6413 : 45 000€, 
article 6450 : 22 000€ ; et dans les charges à caractère général article 61551 : 2 000€, article 618 : 10 101,63€, ce qui fait 
un total de 81 301,63€. ʺ 
Je vais soumettre cette délibération à vos votes, y a-t-il des voix contre ? des abstentions ? je n’en entends pas donc je 
vous remercie de cette unanimité qui va nous permettre de décompresser les soucis de trésorerie et non pas de masse 
financière pour le reste de cette année et le début de l’année 2021, le temps de voter le budget au 1er trimestre 2021.  
 
LA DECISION MODIFICATIVE EST ADOPTEE A L’UNANIMITE. 
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Je vous lis la 2ème délibération, elle concerne la ligne de trésorerie : 
ʺVu les problèmes de trésorerie rencontrés par l’ELIZ dans l’exercice 2020 de ses missions et d’en générer la vente 
d’OAT détenus par l’établissement  
Vu les délais pris par certaines administrations pour le paiement des actions menées par l’ELIZ 
Le conseil d’administration de l’Entente de Lutte et d’Intervention contre les Zoonoses réuni en assemblée générale en 
visioconférence le 10 novembre 2020 a approuvé (selon votre vote) la décision d’ouvrir auprès d’un établissement 
bancaire une ligne de trésorerie. Cette ligne de trésorerie est fixée à 200 000€, le président est chargé de conduire cette 
ouverture de ligne de trésorerie et de consulter les établissements bancaires ensuite. ʺ  
Mais je demanderai une validation par le Bureau du choix de l’établissement bancaire quand j’aurai tous les détails pour 
vous les soumettre. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? on en a déjà débattu, c’est encore une fois un confort 
pour ne pas avoir de souci pour payer en particulier notre personnel et nos fournisseurs. Y a-t-il des voix contre ? des 
abstentions ? je n’en entends pas, je vous remercie. 
 
LA DELIBERATION CONCERNANT L’OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRESORERIE AUPRES D’UN 
ETABLISSEMENT BANCAIRE EST ADOPTEE A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur COMBES : je voulais souligner le fait qu’un certain nombre de départements nous ont demandé où en était le 
changement de statut. Nous avons effectivement consulté tout le monde pour passer en syndicat mixte ouvert et il se 
trouve que le préfet de Meurthe-et-Moselle a refusé de signer l’arrêté et de valider nos statuts, non pas qu’ils ne soient 
pas conformes mais pour deux raisons, la 1ère c’est qu’il y avait des animalistes et des « renardistes » voulaient 
manifester contre notre travail et le manifestaient auprès de la préfecture en menaçant des pires interventions si l’Entente 
existait encore parce que nous sommes « d’horribles tueurs de renards ». Il se trouve que nous ne travaillons plus ou très 
peu sur l’échinococcose alvéolaire mais en tout cas nous ne faisons plus de prélèvements de renards et ce sujet a été 
abandonné.  
L’autre raison était que pour le préfet, madame GOURAULT la ministre des collectivités territoriales s’apprête à éditer un 
projet de loi concernant les territoires et va réattribuer des compétences sur le plan sanitaire aux départements. Nous 
avons eu il y a quelques jours une réponse à une lettre que le président a envoyé à madame GOURAULT, elle assure 
que la prise en compte de ces compétences sanitaires par les départements est prévue dans la nouvelle loi qui vient 
compléter la loi NOTRe sur la réattribution de compétences auprès des collectivités territoriales, la loi DDD 
décentralisation, différenciation et déconcentration. 
 
Monsieur DAVID : je vais vous lire la réponse qu’a faite la ministre madame GOURAULT, nous l’avons reçu le 2 
novembre, c’est très récent, c’était suite au courrier que j’avais signé lui signalant les difficultés dans lesquelles nous 
nous trouvions de ne pas faire évoluer nos statuts en syndicat mixte ouvert. Et donc nous avions mobilisé nos 
parlementaires qui ont écrit ou qui sont intervenus auprès de la ministre, je sais que le sénateur de Haute-Savoie l’avait 
fait aussi. Nous avons fait transmettre la motion que nous avions validée au dernier conseil d’administration à madame la 
ministre et sa réponse a été : 
« Vous avez bien voulu me faire part de vos observations relatives aux statuts de l’entente de lutte interdépartementale 
contre les zoonoses et de la nécessité de donner davantage de place aux départements concernant la surveillance 
sanitaire des zoonoses. 
J’ai bien pris la mesure des difficultés posées par l’absence de compétence départementale en matière de lutte contre les 
zoonoses. 
Aussi, je souhaite que cette question soit traitée dans le cadre du projet de loi décentralisation, différenciation et 
déconcentration que je porte actuellement. Il semble souhaitable que les départements puissent participer plus largement 
à la politique publique de sécurité sanitaire notamment dans le cadre des ententes de lutte et d’intervention contre les 
zoonoses. » 
C’est la fin de cette phrase de la ministre qui me plait bien parce qu’effectivement le département serait reconnu pour 
essayer d’évoluer après la loi NOTRe sur une orientation de sécurité sanitaire vis-à-vis des zoonoses. Et ça c’est 
important, encore une fois je suis persuadé que le département est l’échelon de proximité complètement pertinent pour 
mener des actions en termes de lutte contre les zoonoses qui ne sont pas suivies forcément par l’Etat. Je pense que bien 
des présidents de départements sont de cet avis également. Voilà on en est toujours à l’attente de cette loi, on ne sait 
pas quand elle sera proposée et votée. 
 
Madame CHEVALLIER : j’ai une question, vu que l’ARS s’occupe des moustiques tigres, ça veut dire quoi pour les 
départements par rapport à cette loi ? ça ne change rien ou on va reprendre le moustique tigre ? 
 
Monsieur COMBES : non le moustique tigre va rester pour l’instant dans les mains de l’ARS mais ça n’empêche pas les 
départements contrairement à la loi NOTRe de pouvoir s’impliquer dans des actions de lutte ou de prévention contre les 
zoonoses mais la lutte antivectorielle contre le moustique tigre est passée dans les mains des ARS, je ne sais pas si c’est 
réellement un bien mais pour ma part je trouvais que c’était plus facile de fonctionner avec les départements donc cette 
activité pour nous va être une activité à la fois intéressante à mener sur le plan technique mais surtout intéressante sur le 
plan financier, pour l’instant c’est une prestation de service qu’on effectue même si ça reste dans le cadre de nos 
attributions par rapport aux départements, en l’occurrence cette année les départements n’ont rien versé de plus à 
l’Entente pour s’occuper de la lutte antivectorielle, ce n’est que l’ARS qui l’a fait.  
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Les départements financent et vont pouvoir continuer à le faire à la parution de cette loi de façon facile et réglementaire, 
le fonctionnement de l’ELIZ et certaines études comme celle que nous menons sur la maladie de Lyme. 
 
Madame CHEVALLIER : donc les conseils départementaux vont prendre la main sur les zoonoses hors moustique tigre ? 
 
Monsieur COMBES : ce seront toujours des opérations menées de façon à ce que les territoires eux-mêmes soient bien 
impliqués mais ce ne sont pas les départements qui prennent la main à proprement parler sur ces opérations, comme 
pour toutes celles qui ont eu lieu dans les 40 dernières années. Les départements choisissent et vont continuer à choisir 
les opérations sur lesquelles ils souhaitent s’investir quand ça concerne purement leur territoire. Le programme sur la 
maladie de Lyme en est un exemple parfait parce qu’on couvre tout le territoire par nos investigations sur un sujet qui 
clairement touche à la fois la faune sauvage et l’humain, donc c’est un sujet typiquement que les départements peuvent 
prendre en charge parce que les actions menées par les départements sont du fait qu’elles soient entreprises à l’échelle 
d’un département, apportent des renseignements que l’Etat lui-même ne serait pas capable d’obtenir sans ça. Les 
départements vont donc continuer à pouvoir choisir les informations qu’ils souhaitent acquérir de leur territoire et les 
stratégies peut-être à mettre en place pour lutter contre ces maladies sur lesquelles nous faisons nos découvertes et nos 
expérimentations. Est-ce que c’était assez clair ? 
 
Madame CHEVALLIER : oui merci. 
 
Monsieur DUVAL : on attend cette nouvelle depuis très longtemps donc ça va vraiment dans le bon sens, je suis très 
satisfait de l’avancée des choses. 
 
Monsieur COMBES : d’autant plus que nous avons quelques départements qui ont refusé de continuer à adhérer à notre 
entente parce que nous passions en syndicat mixte ouvert alors maintenant la question va être de débattre si nous 
maintenons le statut d’entente interdépartementale qui sera tout à fait légitime ou si nous maintenons notre volonté de 
nous transformer en syndicat mixte ouvert, honnêtement je n’ai pas la réponse ni même la compétence suffisante pour 
essayer d’y répondre. 
 
Madame VIALLETON : j’ai une question, je voulais savoir d’un point de vue calendrier, cette loi avance à quelle allure ? 
 
Monsieur COMBES : elle devait sortir au mois de novembre, nous avons reçu cette lettre de la ministre début novembre 
et je ne suis pas tout à fait sûr de pouvoir y lire qu’elle est sur le point de sortir tout de suite mais elle arrive quand même. 
 
Monsieur DAVID : en tous les cas dans l’attente de cette loi, ce courrier m’a fait très plaisir où la ministre prend en 
compte notre demande et qu’au travers de cette loi il pourrait y avoir une clarification de la suite parce que c’est vrai qu’il 
y a une forte angoisse, on ne va pas se le cacher, de savoir si demain les départements pourront continuer d’exercer et 
de confier à l’ELIZ des missions pour lesquelles ils s’étaient engagés. Pour l’instant il n’y a pas de changement pour les 
départements de pouvoir continuer à le faire, ensuite souhaitons que cette loi clarifie les choses le plus rapidement 
possible. Y a-t-il d’autres points à aborder avant la partie technique ?  
Donc nous allons pouvoir commencer cette partie technique avec l’intervention du Dr Nathalie BOULANGER maitre de 
conférences en parasitologie à Strasbourg sur les tiques et maladies à tique. Je vous donne la parole madame 
BOULANGER. 
 
Madame BOULANGER : (Le diaporama correspondant à cette présentation est placé à la fin de l’intervention de madame BOULANGER). 
Bonjour à tous, tout d’abord je regrette beaucoup qu’on soit en virtuel et pas en face à face parce que les échanges ne 
sont malgré tout pas pareil, je vais couper la vidéo et partager l’écran et je remercie bien sûr Benoit COMBES de m’avoir 
invité à participer à ces échanges. Est-ce que vous voyez tous la présentation ? 
Je vais juste ajouter qu’en plus d’être enseignant chercheur à l’université de Strasbourg et de faire de la recherche sur la 
maladie de Lyme, je suis aussi entomologiste médicale au centre national de référence sur la maladie de Lyme qui 
dépend de Santé Publique France. Comme il va y avoir plusieurs interventions sur les tiques et maladies à tique et aussi 
sur le moustique tigre, je vais faire une petite introduction générale sur les tiques et maladies à tique et diviser ma 
présentation en 3 parties. Je vais d’abord vous présenter la biologie des tiques, vous n’êtes probablement pas tous 
familiers de ces petites bêtes, je parlerai des problèmes d’anthropisation et de l’impact de l’homme sur l’environnement et 
sur ces populations de tiques. Et après je dirai quelques mots sur la prévention individuelle et collective qu’on peut 
développer. 
Concernant cette biologie des tiques, ce sont donc des vecteurs, elles transmettent plusieurs agents infectieux, vous 
voyez ici une liste qui est loin d’être exhaustive, avec des bactéries comme Borrélia qui est responsable de la maladie de 
Lyme, avec des parasites qui touchent surtout les animaux et avec aussi des virus comme celui de l’encéphalite à tique 
qui est en expansion et la fièvre hémorragique de Crimée-Congo qui sera abordée aussi au cours de la matinée. Donc 
ces tiques sont les vecteurs n°1 si on se place en santé humaine et vétérinaire. Si on se place uniquement en santé 
humaine c’est le moustique qui est le vecteur n°1 parce qu’il va transmettre des parasites dont le paludisme et différents 
virus dont le virus de la dengue, du zika qui touche de plus en plus les pays tempérés. La différence entre ces 2 vecteurs 
c’est que la tique en général on va aller dans son écosystème donc l’approche est totalement différente si on veut faire 
de la lutte antivectorielle et par contre le moustique a tendance plutôt à venir dans les habitations et donc plus à proximité 
de l’homme et alors les démarches de lutte antivectorielle sont totalement différentes. 
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Dans le monde les tiques sont présentes sur tous les continents, dans tous les écosystèmes, qu’ils soient chauds et 
arides ou plutôt froids. Vous avez 2 grandes familles de tiques, celles qu’on appelle les tiques molles dont je ne vous 
parlerai absolument pas, et les tiques dures donc c’est plus de 900 espèces. Je parlerai plus principalement d’Ixodes et 
Dermacentor comme vous allez le voir. 
Le continent européen est touché par différents types de tiques, la plus importante qui va attirer toute notre attention 
aujourd’hui c’est la tique Ixodes, je dirai quelques mots sur la tique Dermacentor, Haemaphysalis pique peu ou pas 
l’homme mais touche pas mal la faune sauvage, on dira quelques mots de Hyalomma et de Rhipicephalus.  
Au niveau français, je dirais que les 3 tiques qui préoccupent le plus, c’est Ixodes comme on va le voir et pour quelles 
raisons ; la tique Dermacentor qui est de plus en plus présente dans nos environnements, et la tique Rhipicephalus je 
vous en dit juste quelques mots ici, elle est présente sur le territoire français mais plus particulièrement à risque de 
transmission de maladies sur le pourtour méditerranéen mais je n’ai pas le temps de vous en parler donc c’est tout ce 
que je voulais vous dire sur cette tique. 
Je vous ai fait un petit récapitulatif sur les maladies à tique en France, on est dans le contexte ELIZ, les zoonoses, toutes 
les maladies à tique sont des zoonoses, la plus connue et qui préoccupe le plus de personnes c’est la maladie de Lyme 
avec 50 000 cas par an en France, 2 à 20% des tiques infectées et un délai de transmission qui n’est pas immédiat d’où 
l’importance de la prévention.  
Il y a aussi des agents qu’on appelle infectieux émergents comme Borrelia miyamotoi, Anaplasma, le virus de 
l’encéphalite à tique, Hyalomma marginatum et les rickettsioses. Donc vous voyez clairement que c’est la maladie de 
Lyme la plus importante en France en termes de cas humains et les infections des tiques varient selon les agents 
infectieux et il faut retenir que pour les risques humains, il y a un délai de transmission pour toutes ces bactéries et 
parasites, par contre les virus il existe un risque important puisque dès le début de piqûre de tique il y a transmission du 
virus. 
Concernant cette tique Ixodes ricinus, au niveau européen elle est présente dans beaucoup d’endroits et en France elle 
est présente partout. Ce petit point gris c’est parce que probablement il n’y a pas eu de collecte de tiques à cet endroit 
mais elle est vraiment présente partout excepté peut-être sur le pourtour méditerranéen où c’est peut-être trop sec, et ce 
qui caractérise cette tique c’est qu’elle est très sensible à la dessiccation donc dès que vous avez des périodes trop 
sèches ou des écosystèmes très arides vous n’aurez pas de tiques Ixodes. 
Comment se développe une tique ? la tique Ixodes a 3 stases, vous avez ici une petite larve émergée de la ponte d’une 
femelle qui va pondre plusieurs milliers d’œufs. Cette petite larve va rechercher principalement les petits animaux mais 
on peut la retrouver aussi sur les cervidés, les rongeurs et les oiseaux vont avoir un rôle très important. Elle a un repas 
sanguin d’environ 3 jours, puis elle se laisse tomber au sol, elle va muer et donner une tique et c’est la tique pour 
l’homme qui représente le plus grand danger parce qu’elle est petite et passe souvent inaperçu chez l’homme. Cette 
petite tique se nourrit à nouveau sur différents mammifères, les oiseaux. Le repas sanguin est de 5 jours, elle va tomber 
au sol, devenir adulte et au niveau des stades adultes ce sont principalement les grands mammifères, les cervidés 
notamment, le sanglier moins, qui vont maintenir les populations de tiques parce que ces tiques adultes ont besoin 
jusqu’à 100 fois leur poids de sang donc il faut une grosse masse sanguine, les rongeurs, les oiseaux ne peuvent pas 
supporter un repas sanguin de tique adulte.  
Je vous ai mis les 3 stases : les larves, les nymphes et les femelles, le cycle global dans la nature c’est 2 à 3 ans. Ce qu’il 
faut retenir et qui caractérise cette tique, c’est qu’elle n’a pas de spécificité d’hôtes donc en fait elle va prendre ce qu’elle 
trouve, c’est-à-dire que plus de 300 espèces animales peuvent servir de repas sanguin et en climat continental il y a une 
diapause hivernale. Alors vous pouvez imaginer qu’avec le réchauffement climatique, cette diapause hivernale va 
disparaitre, on a par exemple des collectes de tiques en Bretagne où là vous avez des tiques actives toute l’année. Cette 
tique est très sensible à la dessiccation donc si on prend certaines précautions on peut limiter les contacts et les risques 
de piqûres. Les tiques, malgré ce qu’on entend régulièrement, ne tombent pas des arbres pour une bonne raison c’est 
qu’elles passent leur temps à monter et descendre sur la végétation parce qu’elles ont cette sensibilité à la dessiccation 
donc les larves en général restent dans la litière, les nymphes montent très peu sur la végétation et les adultes c’est 
maximum 1m à 1,50m. Voilà quelques photos de biotopes caractéristiques de la tique Ixodes donc ce sont des 
écosystèmes forestiers, elles adorent la litière des feuilles et l’humus parce que c’est là qu’elles vont observer leur 
diapause et qu’elles vont se réhydrater. On les trouve de plus en plus en secteur périurbain et urbain parce que 
justement on a tendance à laisser certains endroits en friche. 
Leur période d’activité en général en France est de mars à juin, vous avez une diminution d’activité en été parce qu’il fait 
trop sec et elles reprennent leur activité un peu en automne. Et en général elles vont donc observer cette diapause 
hivernale, mais vous voyez que selon les continents et selon les pays vous pouvez avoir des variations dans les périodes 
d’activité des stases. 
Quelques mots sur la borréliose de Lyme, qui préoccupe beaucoup en France, ce qu’il faut retenir sur cette carte un peu 
compliquée, c’est que la maladie de Lyme n’est présente que dans l’hémisphère nord c’est ce qu’on appelle la 1ère 
maladie à transmission vectorielle de l’hémisphère nord. Vous avez 3 espèces principales de Borrelia sont responsables 
de la maladie de Lyme, vous avez Borrelia burgdoferi sensu stricto qui est présente aux Etats-Unis, en Europe et en 
Asie, et celles qui nous concernent particulièrement et qui sont spécifiques à l’Europe et l’Asie sont Borrelia afzelii et 
Borrelia garinii avec des réservoirs animaux particuliers. 
La maladie de Lyme c’est avant tout une zoonose, si l’homme n’existait pas l’agent infectieux circulerait parmi un grand 
nombre d’animaux, une bactérie un peu particulière qui peut toucher à la fois les animaux domestiques et l’homme qu’on 
considère comme un hôte accidentel. Vous avez peut-être déjà été confronté à une piqûre de tique infestante, ce qui 
caractérise le 1er stade de la maladie de Lyme c’est ce fameux érythème migrant qui n’est pas présent chez tous les 
patients malheureusement parce que ça faciliterait le diagnostic.  
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La plupart des cas de maladie de Lyme sont diagnostiqués à ce stade et si on a un système immunitaire suffisamment 
puissant ou si on prend des antibiotiques en général ça n’évolue pas mais chez un certain nombre de patients vous avez 
l’évolution vers les phases qu’on appelle disséminées qui vont toucher le système nerveux, la peau à distance ou les 
grosses articulations. Je le souligne car quelques fois dans les médias on entend des choses un peu bizarres, c’est une 
maladie qui se traite bien quand elle est prise à temps par des antibiotiques et elle peut laisser des séquelles si le 
diagnostic est tardif mais elle n’est pas mortelle par rapport à d’autres maladies à tique dont on parlera plus tard. 
Voici un aspect un peu technique pour vous expliquer comment la bactérie de Lyme se développe chez la tique et 
l’importance de la prévention, vous avez ici la tique représentée et la peau, en fait quand la tique est infectée elle a la 
bactérie dans son intestin et quand elle prend son repas sanguin cette bactérie va maturer et ce temps de maturation va 
prendre un certain temps jusqu’à atteindre les glandes salivaires pour être inoculée dans la peau et c’est pour ça qu’on 
dit toujours en terme de prévention de toujours extraire le plus rapidement possible ces tiques pour éviter qu’il n’y ait un 
processus de transmission. 
Alors c’est une zoonose, la faune sauvage joue un rôle essentiel dans le maintien des tiques et des maladies à tique, 
donc les rongeurs, les léporidés, les insectivores sont des réservoirs plus ou moins importants pour les Borrelia, les petits 
rongeurs c’est surtout pour Borrelia afzelii dont je vous ai parlé tout à l’heure. Les autres Borrelia notamment Borrelia 
garinii trouvent un excellent réservoir chez les oiseaux, alors si vous ne connaissez pas la notion de réservoir, c’est que 
ces animaux vont héberger la bactérie sans être malade, ils ne souffrent absolument pas de la bactérie ce qui n’est pas 
le cas pour l’homme et je souligne ici que les oiseaux vont jouer un rôle très important dans la dissémination des tiques 
mais aussi des agents infectieux. Les cervidés vont être importants non pas comme réservoirs de Borrelia mais comme 
hôtes privilégiés pour les repas sanguins des tiques adultes mais si vous avez déjà vu un animal mort porteur de tiques, 
vous avez tous les stades qui sont retrouvés sur les chevreuils notamment.  
Le problème des cervidés comme vous pouvez le voir ici, ils ont explosé en terme de population depuis la moitié du 20ème 
siècle, vous avez les données de l’ONCFS, l’office français de la biodiversité maintenant, les populations de cerfs ont 
explosé de même que les populations de chevreuils ce qui est majeur et pareil pour le sanglier, et pour être en Alsace on 
est aussi beaucoup confronté, même si c’est interdit officiellement, aux problèmes de l’agrainage et on observe 
manifestement de gros dégâts par les sangliers parce qu’ils prolifèrent et par les chevreuils également. 
Alors on a aussi perturbé l’équilibre animal, vous savez qu’on essaie de réintroduire le lynx ou le loup mais leur 
réintroduction ne va pas solutionner le contrôle des populations de cervidés notamment. La faune sauvage a donc un rôle 
dans la circulation de la bactérie de la maladie de Lyme mais également les écosystèmes forestiers. 
J’aime bien présenter cette diapositive où je mets en parallèle 2 photos, c’est une vallée vosgienne que je connais très 
bien, c’est le même endroit à 70 ans d’intervalle où a été prise cette photo. Quelque chose est flagrant, avec des 
modifications majeures socio-économiques, c’est une vallée vosgienne où il y avait de la filature, des scieries, c’était 
cultivé et avec la désertification rurale on a observé de plus en plus des plantations d’épicéas, ce qu’on appelle des hagis 
dans les Vosges et ça a donc totalement modifié l’écosystème, vous avez un degré hygrométrique d’environnement 
totalement différent qui va aussi être propice à la prolifération des cervidés. Dans cette vallée il y avait également des 
pratiques, on cultivait, on coupait l’herbe, on ramassait les feuilles pour la fumure des jardins, le braconnage était peut-
être à l’époque un mal nécessaire pour contrôler les populations de cervidés et je peux vous dire qu’en 70 ans d’intervalle 
la population de tiques a été phénoménale, il n’y en avait pratiquement pas et elles se sont installées avec notamment 
beaucoup de cas de maladie de Lyme dans cette vallée. C’est un exemple parlant et qui peut probablement s’extrapoler 
dans différentes régions françaises. 
La biodiversité et les écosystèmes forestiers : on a beaucoup changé les pratiques, pour certaines à juste titre mais on 
est passé d’une extrême à l’autre, on est passé des coupes à blanc, comme je vous ai dit les tiques sont sensibles à la 
dessiccation, c’est un écosystème que la tique n’aime pas du tout, le soleil va pénétrer, ça va être sec. On pratiquait 
également les écobuages pour différentes raisons et maintenant on est passé à une autre extrême, quand vous vous 
promenez en forêt on laisse les arbres au sol, on fait des tas de branches parce qu’on ne brûle plus et on laisse souvent 
un couvert forestier très important. Et donc tout cela est très favorable d’une part aux hôtes des tiques, les rongeurs mais 
aussi pour les populations de tiques qui trouvent ici un habitat tout à fait propice. On ne doit pas oublier qu’on a eu aussi 
la tempête de 1999 et certains territoires sont encore très marqués par cette tempête et on n’a toujours pas mesuré 
l’impact sur la faune sauvage et sur les populations de tiques de ces modifications majeures et de tout ce bois resté au 
sol et totalement inexploité et qui pourrit depuis. 
Voilà ce que je voulais vous dire brièvement sur la maladie de Lyme et la tique Ixodes, je voulais vous dire aussi 
quelques mots sur la Dermacentor parce que je travaille beaucoup avec les cliniciens, on est centre de référence et on se 
rend compte dans la pratique qu’il y a souvent confusion entre piqûre de tique Ixodes et piqûre de tique Dermacentor qui 
sont totalement différentes en termes de risques, parce qu’on est piqué que par les adultes Dermacentor, en général on 
la retrouve sur les sangliers, sur les chevreuils, sur les bovins ; les larves et les nymphes sont dans les terriers des petits 
mammifères. C’est donc une tique qui prolifère en espace couvert pas seulement en écosystème forestier, et à travers 
l’Europe on observe une nette augmentation dans certains environnements notamment quand ils sont laissés en friche. 
Voici sa répartition géographique au niveau français, elle se superpose à Ixodes et les zones en gris c’est probablement 
parce qu’il n’y a pas eu de collecte dans ces endroits. Mais elle est présente dans tous les écosystèmes et le risque 
majeur de cette tique est la transmission d’une infection bactérienne et ce qui caractérise cette tique c’est qu’elle va 
piquer au niveau du cuir chevelu et faire des gros boutons avec des cicatrices qui ne vont pas disparaitre, elle est 
souvent confondue avec une piqûre de tique Ixodes et la symptomatologie aussi est confondue, bien qu’elle soit 
différente, par certains médecins généralistes avec une maladie de Lyme.  
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Quelques mots sur la biologie de ces tiques, je voulais parler de l’anthropisation donc l’impact de l’homme sur les 
écosystèmes et les risques pour l’avenir. La borréliose de Lyme : on se rend compte qu’avec le réchauffement climatique 
Ixodes ricinus monte plus haut en altitude, avant elle se limitait à 1 000-1 500m, elle est également beaucoup plus 
présente au nord de l’Europe lié à ce réchauffement et si on continue à avoir des hivers très doux, on risque d’avoir la 
disparition de la diapause hivernale et donc des risques de piqûres de tiques et de maladie de Lyme et d’autres maladies 
tout le courant de l’année. On observe aussi une augmentation des cas d’encéphalite à tique bien qu’il n’y ait aucune 
proportion entre la borréliose de Lyme et l’encéphalite à tique mais là les séquelles et les risques de mortalité sont 
présents. Et on observe de plus en plus que cette encéphalite à tique, qui est principalement présente en Europe de l’est, 
commence à rentrer par l’est de la France et on a de plus en plus de cas. On incrimine notamment les oiseaux migrateurs 
parce qu’ils peuvent importer des tiques porteuses de ce virus. Mais je l’ai souligné avant, on n’est pas les seuls à 
observer la tique Dermacentor en France. A différents endroits en Europe, on observe l’augmentation de cette tique et on 
sait aussi que la tique Hyalomma est présente maintenant dans le sud de la France et probablement avec comme origine 
des oiseaux qui ont migré d’Afrique. Il risque d’y avoir des mouvements d’animaux qui vont exporter de plus en plus ces 
tiques Hyalomma sur le territoire français et donc potentiellement le virus de la fièvre de Crimée-Congo, il y aura une 
présentation donc je ne vais pas m’étendre dessus.  
Quelle prévention pour toutes ces pathologies ? dans le cadre du CNR, on prélève des tiques tous les mois depuis 2012 
dans différents sites en Alsace mais aussi en Bretagne pour voir s’il y a des modifications. Alors les modifications de 
populations de tiques qu’on soit très clair ce n’est pas à l’échelle de 10 ou 20 ans c’est vraiment depuis la moitié du 20ème 
siècle où on observe une nette augmentation et une extension de ces populations. Donc on collecte ces tiques, on les 
ramène au laboratoire, on les teste pour différents agents infectieux pour voir s’il y a émergence de certains pathogènes 
et s’il y a des variations aussi dans les populations de tiques et des agents infectieux transmis. Il faudrait qu’il y ait aussi 
une surveillance des oiseaux, je sais qu’il y a des programmes nationaux de baguage de ces oiseaux notamment avec le 
muséum d’histoires naturelles et je pense qu’il serait intéressant aussi de faire un suivi des populations de tiques et des 
pathogènes qui sont susceptibles d’être présents chez ces tiques pour justement voir l’extension de certains agents 
infectieux en termes de répartition géographique.  
Les oiseaux migrateurs sont intéressants parce qu’ils peuvent parcourir de grandes distances et ce qui est tout à fait 
intéressant, ça a été publié par nos collègues suédois, c’est qu’on sait aussi que les oiseaux qui sont infectés notamment 
avec la maladie de Lyme et les Borrelia, le stress de la migration va booster la présence des Borrelia dans les oiseaux 
donc il y a une augmentation de la virulence de ces Borrelia transmises par les oiseaux. 
En termes de prévention individuelle c’est simple il faut mettre des vêtements couvrants quand on est en période 
d’activité des tiques, de couleur clair si possible parce qu’on les repère plus facilement, les guêtres c’est idéal quand il y 
en a beaucoup. Et si on est piqué ou si on revient d’une zone endémique où il y a beaucoup de tiques, on se fait un 
examen minutieux corporel sans oublier les zones chaudes et humides du corps, le nombril, les organes génitaux, les 
oreilles, le cuir chevelu, c’est essentiel et faire une extraction la plus précoce possible pour limiter le risque infectieux. 
Pour l’encéphalite à tique qui a tendance à augmenter, 2 pays en Europe, la Suisse et l’Autriche notamment, ont fait des 
vaccinations parce que ce n’est uniquement que pour cette pathologie qu’on a un vaccin, on n’en a pas contre la maladie 
de Lyme pour l’instant, et la Suisse et l’Autriche ont fait des grandes campagnes de vaccination parce qu’ils étaient 
énormément confrontés au virus de l’encéphalite à tique et à son augmentation, il y a donc une prévention par 
vaccination pour cette pathologie. Je vous ai dit en introduction que la tique Ixodes était très sensible à la dessiccation 
donc en termes de prévention collective notamment en zone rurale, éviter donc les zones de friche, couper régulièrement 
l’herbe est une excellente prévention contre ces tiques. Pour éviter la proximité des cervidés près des habitations il faut 
avoir des barrières et du grillage efficace parce que sinon les cervidés sont à proximité des habitations et donc amènent 
des tiques proches des habitats. Les américains sont très pionniers là-dessus parce qu’ils ont énormément de maladie de 
Lyme en très forte augmentation. Vous voyez ici ils font autour des habitations des zones clairement définies comme des 
zones à risque, par exemple si vous avez des tas de bois, si vous laissez de la végétation de façon importante alors ils 
préconisent la dispersion d’écorces d’arbre qui ont des propriétés répulsives, mettre du gravier pour éviter que les tiques 
ne viennent trop proche des habitations. En France on sait pertinemment qu’il y a des tiques dans nos parcs urbains 
surtout quand on laisse des zones de friches, avec de la litière de feuilles, on collecte des tiques et certaines de ces 
tiques sont infectées. Les américains sont pionniers dans le domaine, ils font depuis longtemps à l’entrée ou à proximité 
des forêts ou des parcs nationaux des préventions sur les tiques. En France, ce n’est pas pour faire du nombrilisme 
alsacien, mais on a été pionnier en Alsace en terme de prévention collective contre les tiques et maladies à tique avec 
notamment la mutualité sociale agricole, à qui on peut rendre hommage, qui a fait des grandes campagnes de prévention 
et on a eu une approche multidisciplinaire avec l’agence régionale de santé Alsace pour distribuer ces petites plaquettes 
auprès des collectivités locales, auprès des écoles et avec l’office national des forêts d’implanter des panneaux 
d’information sur les risques des tiques et des agents infectieux associés. 
Pour finir je pense qu’il est absolument essentiel d’avoir une concertation pluridisciplinaire, vous avez vu que les tiques et 
maladies à tique sont des zoonoses, ce sont des écosystèmes forestiers donc une collaboration avec l’office national des 
forêts est absolument essentielle et la faune sauvage est primordiale dans le maintien des populations de tiques donc 
l’office de la biodiversité a tout son rôle dans des discussions pluridisciplinaires pour limiter le gibier, comment on peut le 
limiter et travailler aussi sur la réintroduction de certains animaux comme le lynx ou les loups. 
J’espère que je n’ai pas été trop longue, c’est un survol, je reste à votre disposition si vous avez des questions mais voilà 
ce que je voulais présenter et essayer de vous sensibiliser à ces tiques et maladies à tique dans notre environnement. Je 
vous remercie. 
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Monsieur DAVID : merci madame BOULANGER, c’était très intéressant comme prospective de tout ce qui peut se 
rapporter aux tiques et aux maladies à tiques. J’avais une question, j’avais l’impression que suite aux 2 étés très secs 
que nous venons de vivre, l’infestation par les tiques en automne semble plus réduite ? 
 
Madame BOULANGER : on n’observe pas de variations, sur le site du centre national de référence on affiche en fonction 
des années les populations de tiques, pour notre part à l’échelle de l’année ce n’est pas suffisant et même à l’échelle de 
10 ou 20 ans ce n’est pas suffisant non plus. Par contre ce qu’on observe, et je l’ai observé clairement l’année dernière, 
c’est que comme on a eu un hiver très doux, on n’a vu aucune variation chez nous en Alsace, d’habitude au mois de 
février les tiques sont en diapause. à certains moments il y a des compensations on a une période sèche en hiver et 
après on va avoir une période humide en avril-mai qui va compenser donc globalement on n’observe pas de variations 
d’une année à l’autre. 
 
Monsieur DAVID : je parlais des infestations d’automne. 
 
Madame BOULANGER : oui mais même à l’automne il n’y a pas de variations majeures. 
 
Madame BERTAUX : est-ce que je peux m’exprimer s’il-vous-plait ? 
 
Monsieur DAVID : oui bien sûr 
 
Madame BERTAUX : tout d’abord je voudrais remercier madame BOULANGER, malheureusement je ne peux pas vous 
suivre en visio, je suis uniquement en audio donc j’espère que nous pourrons avoir les supports du Dr BOULANGER. 
 
Madame BOULANGER : oui à partir du moment où il n’y a pas de diffusion ou que l’origine est toujours mentionnée ça ne 
me pose pas de problèmes. 
 
Madame BERTAUX : merci, j’aurai une question, je connais un peu de par ma mission de conseillère départementale le 
monde de la chasse et ce que vous avez évoqué en parlant de surpopulation du cervidé qui évolue à vitesse grand v 
dans nos territoires, je suis sur le secteur meusien, les problématiques y compris sanglier parce que nous l’avions déjà 
évoqué la tique ne va pas spécialement sur le sanglier mais le fait de l’agrainage cela amène une petite faune y compris 
les oiseaux et qui transportent également la tique. Vous faites le constat la situation n’est pas très rassurante cependant 
en terme de prévention, je suis fort inquiète on parle beaucoup de sport de nature bien sûr après confinement on a vu un 
« déchainement » sportif, tout le monde est allé dans la nature et vous l’évoquiez à juste titre l’hiver dernier n’a pas été 
froid et donc la diapause des tiques a été très limitée, ce qui fait que beaucoup de personnes sont allées en forêt et je 
trouve que malgré des petites affichettes qui ont pu être portées à droite, à gauche on n’a pas vraiment sensibilisé de 
manière forte y compris le monde de la chasse, je note une grande imprudence parmi les chasseurs mais également 
parmi les promeneurs et les sportifs. Est-ce qu’on ne peut pas pousser plus fort la prévention avec l’exposé de cas très 
précis, je vois sur les réseaux sociaux beaucoup d’associations qui essaient de porter ces messages mais si elles ne 
sont pas prises en termes d’utilité publique et en termes d’intérêt public je crains vraiment une évolution assez 
dramatique en terme sanitaire. Donc par votre intermédiaire et cette instance pour les zoonoses, est-ce qu’on ne peut 
pas un peu plus « bousculer » les autorités sur cette problématique et faire en sorte que la prévention soit vraiment 
installée à tous les niveaux y compris avec les collectivités, que ce soit les mairies, les codecom qui organisent des 
parcours, je vois bien que des associations essaient de faire des choses mais ça reste très confidentiel. 
 
 
 
 
 



_________________________________ 

 E.L.I.Z.  
Domaine de Pixérécourt – 54220 MALZEVILLE 

Tél : 03.83.29.07.79 – Télécopie : 09.85.39.59.94 
http//www.e-l-i-z.com 

23 

Madame BOULANGER : vous savez qu’il y a eu le plan Lyme en 2016 et je dois dire qu’avec Santé Publique France et la 
Direction Générale de la Santé on a essayé de développer un certain nombre de choses, notamment des messages 
d’information qui étaient à disposition sur les sites mais je suis tout à fait d’accord avec vous, je pense qu’avec les 
collectivités, avec les mairies, on a fait beaucoup de sensibilisation en Alsace au niveau des écoles, par exemple quand 
on implantait un panneau, on invitait les mairies, les écoles pour sensibiliser les populations aux risques de tiques et 
maladies à tique. Depuis 2001 il y a eu la 1ère étude épidémiologique française, on a été très sensibilisé aux tiques et 
maladies à tique, moi en tant qu’enseignante je forme mes étudiants pharmaciens aux tiques et maladies à tique, je 
pense que ça passe aussi par les pharmacies mais je suis tout à fait d’accord avec vous je trouve que ça ne redescend 
pas assez vers la base, vers le grand public, il n’y a pas assez de panneaux installés dans les forêts et je pense que les 
suisses sont un modèle là-dessus, ils font des spots télévisés en période d’activité des tiques, ils font des reportages, 
nous on reste encore très timides sur le risque des tiques et maladies à tique. 
 
Madame BERTAUX : je vous remercie. 
 
Madame CHEVALLIER : j’avais une question ou une remarque, vous parliez des couverts végétaux qui favorisaient les 
tiques et j’ai l’impression que vous êtes plutôt contre ces couverts végétaux mais on sait que d’autre part ça favorise 
aussi la biodiversité, ça enrichit les sols et ça favorise la croissance des arbres. 
 
Madame BOULANGER : je suis tout à fait d’accord avec vous mais je trouve qu’on est passé d’une extrême à l’autre, on 
faisait de la coupe à blanc et de l’écobuage, on ramassait les feuilles pour faire de l’engrais, on collectait le bois aussi 
parce qu’on n’avait probablement pas accès à d’autres modes de chauffage, je n’ai rien contre l’écologie je suis en zone 
rurale et je protège l’écologie. Mais quand je suis en forêt et que je collecte des tiques, je vois à quel point le bois reste 
au sol et je pense qu’on est vraiment passé de quelque chose de trop propre et trop rangé à un peu une anarchie 
forestière. Quand je fais des exposés ou des conférences grand public j’ai toujours des personnes qui sont choquées par 
ce que je dis, c’est juste qu’il faudrait adopter un juste milieu et je suis tout à fait d’accord avec vous, on a besoin de 
l’humus, de régénération mais si vous discutez avec certaines personnes ce n’est pas forcément pour maintenir la 
biodiversité mais c’est souvent pour des raisons économiques qu’on laisse ce bois au sol, parce que ça coûte de l’argent 
de nettoyer après une coupe forestière ou un dégât forestier et donc c’est laissé au sol. 
 
Madame CHEVALLIER : mais si on trouve un juste milieu pour vous ce serait quoi le juste milieu ? 
 
Madame BOULANGER : comme je vous ai dit c’est une approche multidisciplinaire, Comme je vous le montrais sur ma 
dernière diapositive, je travaille beaucoup avec l’ONF mais je ne suis pas une spécialiste de la forêt. Mais j’observe et je 
crois qu’il faudrait diminuer peut-être un peu ces arbres et ces tas de branches qu’on laisse au sol. L’approche contre les 
tiques et maladies à tique n’est pas une seule chose c’est aussi lutter contre les cervidés qui prolifèrent et comme je 
collabore à la fois avec les chasseurs et l’ONF, j’ai souvent 2 communautés qui ne se parlent pas beaucoup et je pense 
que c’est un des gros problèmes, c’est une approche multifactorielle faune sauvage, écosystème forestier. 
 
Madame CHEVALLIER : mais si on diminue les arbres au sol, ça voudrait dire en laisser pendant certaines périodes et 
les enlever par exemple pendant la période où la tique est plus présente en mars-juin ? 
 
Madame BOULANGER : non parce qu’en fait les tiques sont en permanence dans notre environnement, c’est surtout 
qu’à certains endroits il faudrait peut-être éviter d’avoir un excès d’arbres au sol, trouver un juste milieu. 
 
Madame CHEVALLIER : d’accord, en laisser mais pas trop 
 
Madame BOULANGER : voilà exactement, parce que les tiques sont en permanence dans l’environnement, elles ont un 
cycle de 2 à 3 ans, quand elles ne sont pas à l’affût elles sont dans la litière de feuilles, dans l’humus, vous n’allez pas les 
faire disparaitre pendant un moment et qu’elles reviennent après, elles sont en permanence dans l’environnement mais 
plus ou moins actives. 
 
Madame VECRIN : ça pose le problème des territoires partagés parce que l’ONF comme beaucoup de structures, et je 
ne leur reproche rien, se retire aujourd’hui financièrement de certains entretiens d’espaces qui ne sont pas voués à 
l’exploitation forestière mais qui sont voués justement à la mise à disposition de la forêt au grand public et du coup ces 
espaces-là vont être amenés à se refermer et pour autant ne vont pas forcément être amenés à ne plus être fréquentés 
par le grand public ; parce que lorsqu’on habite à côté d’une forêt je pense qu’il n’y a rien de plus plaisant que d’aller s’y 
promener et donc comment peut-on mettre en phase les objectifs partagés sur ce type de problématique parce que ce 
sont aussi des objectifs, vous le dites vous-même, c’est un juste équilibre entre l’entretien et la biodiversité mais aussi de 
l’utilisation des espaces et ce n’est pas très simple dès qu’on commence à parler d’argent, de pouvoir mettre en place 
tout ça. 
 
Madame BOULANGER : je suis d’accord avec vous, je veux juste vous donner un constat que je fais parce que je 
m’intéresse de plus en plus aux écosystèmes, je pense qu’il faut informer beaucoup plus le public parce que maintenant il 
faut qu’on cohabite avec les tiques, simplement il faut qu’on arrive à diminuer les populations de tiques par une approche 
multifactorielle.  
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Je vais vous faire une observation, et ne pensez pas du tout que je veux être contre l’écologie, j’ai collecté des tiques 
dans des parcs urbains ces 2 dernières années, on a une forêt qui a été rachetée par les chasseurs et laissée totalement 
inexploitée depuis la tempête de 1999, je ne peux pas vous dire à quel point les tiques Dermacentor sont présentes dans 
cette forêt et il se trouve qu’à côté de chez moi j’ai aussi un espace naturel protégé et c’est pareil il y a une grande 
quantité de tiques alors ne pensez pas que je ne veux pas du tout d’espaces naturels mais là c’est pareil je me pose des 
questions, je n’ai pas de solution pour l’instant. Quel niveau d’intervention doit-on avoir sur nos écosystèmes pour limiter 
les risques ? moi j’en suis à ce type de question et j’aimerai que les professionnels, les acteurs de terrain se retrouvent 
autour d’une table et qu’on discute pour voir quelles sont les approches en terme de santé publique pour limiter ces 
populations de tiques et comment peut-on mieux gérer la forêt, comment peut-on aussi diminuer les populations de 
sangliers, en Alsace cette année ça me semble pire que tout quand on voit les dégâts de sangliers qui sont même au 
bord des routes, proche des habitations, c’est incroyable. 
 
Monsieur COMBES : on ne va pas arriver à répondre à cette question aujourd’hui mais à moins qu’il y ait d’autres 
questions sur les aspects maladie de Lyme, on va poursuivre. Merci infiniment Nathalie pour cette belle présentation. 
 
Madame CHEVALLIER : j’avais juste une remarque par rapport aux barrières pour les cervidés, il faut quand même éviter 
d’en mettre, pareil être entre les 2 pour justement qu’on respecte la trame verte. 
 
Madame BOULANGER : si je peux apporter un témoignage, je suis tout à fait d’accord là-dessus mais dans le cadre du 
CNR un particulier m’a contacté pour me dire qu’il avait beaucoup de tiques autour de chez lui, ses enfants avaient eu la 
maladie de Lyme, etc, il était localisé à Lyon à côté de la coulée verte. Je lui ai demandé s’il avait des cervidés autour de 
chez lui et s’il avait une barrière pour éviter qu’ils s’approchent trop près de chez lui, il m’a répondu que non parce qu’il 
voulait avoir des chevreuils devant sa fenêtre. Je crois qu’au bout d’un moment il faut peut-être savoir ce que l’on veut, 
soit on veut des chevreuils et les observer, ce que je conçois tout à fait, mais après il ne faut pas venir dire qu’on ne fait 
rien contre la maladie de Lyme, on donne des mesures de prévention et si on fait venir les chevreuils à proximité il faut se 
dire qu’on accepte qu’il y ait des tiques et des risques infectieux autour de chez soi. 
 
Madame CHEVALLIER : je comprends très bien, ce que je voulais juste dire c’était le fait qu’il faut mettre des barrières 
vraiment quand c’est proche de chez soi mais éviter de généraliser et dire qu’il faut mettre des barrières partout. 
 
Madame BOULANGER : on est d’accord il ne faut pas passer d’une extrême à l’autre. 
 
Monsieur COMBES : nous allons clore cette discussion parce que le temps passe, merci beaucoup. 
 
Madame BOULANGER : avec plaisir. 
 
Monsieur COMBES : on va maintenant parler du programme sur la maladie de Lyme et sur le lien avec les chevreuils et 
je laisse la parole à Matthieu qui va vous présenter l’avancée de ce programme. 
 
Monsieur BASTIEN : (Le diaporama correspondant à cette présentation est placé à la fin de l’intervention de monsieur BASTIEN) 
Je vais vous présenter ce projet qui cherche à savoir si le chevreuil peut être une espèce sentinelle de risque de 
contamination humaine par les maladies à tique, qui fait l’objet de la thèse de Valentin OLLIVIER qui malheureusement 
ne pouvait pas être disponible pour vous présenter les avancées de ses travaux, c’est donc moi qui vais le faire. Je vais 
aller assez vite sur l’introduction que Nathalie vous a parfaitement présenté, donc la maladie de Lyme est un réel 
problème de santé publique, en France, Nathalie le disait, on est entre 50 000 et 60 000 nouveaux cas par an selon 
Santé Publique France. Ici la carte des estimations des taux d’incidence annuelle moyens de la borréliose de Lyme par 
région. Ce n’est qu’une estimation parce que la maladie de Lyme n’est pas une maladie à déclaration obligatoire et c’est 
donc un réseau de médecins volontaires, qui s’appelle le réseau sentinelle, qui fait remonter les cas et permet de créer 
ce genre de carte. Ça donne une indication mais avec la limite que cette carte est basée sur ce réseau de médecins 
sentinelle et ce n’est pas forcément représentatif parfaitement de ce qui se passe dans la réalité. L’idée est donc de 
savoir comment on peut améliorer cette cartographie du risque de transmission à l’homme des maladies à tique à grande 
échelle. 
Je ne reviens pas sur le cycle que Nathalie vous a présenté, juste une petite précision par rapport à ce cycle et à la 
bactérie donc les cervidés ont un système immunitaire qui à priori tue la bactérie, on ne retrouve donc pas la bactérie 
chez les cervidés, et la tique femelle ne transmet pas la bactérie à priori dans ses œufs pour ce qui est des bactéries 
responsables de la maladie de Lyme, c’est uniquement les nymphes et les adultes qui vont pouvoir transmettre la 
bactérie. Nathalie disait que l’homme va être principalement piqué par les nymphes et donc c’est la méthode 
traditionnellement utilisée pour évaluer le risque dans l’environnement, on collecte des nymphes dans l’environnement 
avec cette méthode du drap, ici en photo. C’est très simple, c’est un drap blanc d’1m2 qu’on tire sur quelques mètres et 
on regarde toutes les tiques qui sont accrochées. C’est très facile à mettre en place mais sur des petits territoires, on ne 
peut pas le mettre en place à l’échelle d’un département complet. Donc pour mesurer le risque quelques alternatives ont 
été mises en place dans le monde et notamment aux Etats-Unis avec la sérologie sur des hôtes sentinelles, ils ont fait de 
la sérologie chez les chiens pour détecter la présence de maladie de Lyme.  
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L’inconvénient chez les chiens c’est qu’ils n’ont pas tous la même histoire de vie et ne vont donc pas être aussi 
représentatifs de l’environnement les uns des autres, les chiens de chasseurs vont être beaucoup plus en contact que les 
chiens qui se promènent une fois de temps en temps en forêt. Ils sont donc passés sur les cervidés qui abritent, comme 
l’a dit Nathalie, beaucoup de tiques, les tiques font beaucoup de repas de sang sur les cervidés, et sur le cerf de Virginie 
ça fonctionne plutôt bien. En France pour l’instant on n’a encore pas de système d’animaux sentinelles pour la borréliose 
de Lyme et c’est pour cela que ce projet a été monté afin d’utiliser le chevreuil présent à peu près partout en France, qui 
abrite de nombreuses tiques et donc l’utiliser comme animal sentinelle vis-à-vis du risque d’exposition à la maladie de 
Lyme. 
Ce projet se détaille en 2 phases, la 1ère est vraiment une phase théorique et va permettre d’utiliser ensuite cet outil pour 
la cartographie à l’échelle du territoire ELIZ. Sur cette 1ère phase il y a notamment la validation du test Elisa puisque bien 
sûr il n’existait pas de test Elisa sur chevreuil, l’idée était d’utiliser les kits humains déjà existants et de les adapter au 
chevreuil. Le principe du test c’est d’utiliser un lysat de borrelia, donc des résidus de borrelia, sur lequel on vient mettre 
notre échantillon de sang de chevreuil, s’il a des anticorps présents contre borrelia, ces anticorps vont s’accrocher sur 
ces résidus de borrelia et ensuite on a un anticorps secondaire qui va reconnaitre l’anticorps du chevreuil, c’est là où par 
rapport au kit humain cet anticorps sera dirigé contre les anticorps humains et là on remplace l’anticorps dirigé contre les 
anticorps humains par cet anticorps qui reconnait ceux du chevreuil.  Cet anticorps est donc couplé à un fluorochrome qui 
va émettre de la fluorescence quand il va s’accrocher à l’anticorps de chevreuil. Ça nous permet d’avoir des lectures de 
densité optique mais ça ne nous dit pas si le chevreuil est positif ou négatif parce qu’on va avoir toujours une lecture de 
densité optique résiduelle même si le chevreuil est négatif. Donc notre doctorant Valentin a toute une phase d’analyse 
pour déterminer un seuil de densité optique qui permet de dire si le chevreuil est négatif ou positif. Il est déjà bien avancé 
sur cet aspect et le seuil est quasiment défini. 
Ensuite le 2ème objectif est de valider les modalités d’utilisation des résultats de ces tests c’est-à-dire qu’on va avoir 2 
possibilités chez les chevreuils, soit les anticorps vont rester très longtemps, tout au long de la vie du chevreuil, soit à 
partir du moment où il développe ces anticorps après l’infection, son taux d’anticorps va très vite retomber. C’est ce qui 
est représenté ici en persistance courte des anticorps, le contraire de la persistance longue où les anticorps restent à 
partir du moment où il y a l’infection, développement des anticorps, les anticorps peuvent rester tout au long de la vie du 
chevreuil. Donc vous comprendrez que l’interprétation des résultats ne sera pas la même selon ces 2 possibilités.  
Pour tester ça c’est tout un travail théorique d’analyse par rapport à de la capture – marquage – recapture des chevreuils 
sur 2 réserves, celle de Trois-Fontaines et celle de Chizé, en collaboration avec l’école vétérinaire de Lyon et l’OFB. Là 
vous avez l’exemple de la réserve de Trois-Fontaines où Valentin a déjà analysé plus de 1 200 échantillons de chevreuils 
de 2009-2010 à 2018-2019 pour des mêmes chevreuils recapturés à peu près tous les ans. Sur la courbe bleue est 
représenté le taux de séroconversion c’est-à-dire le nombre de chevreuils qui d’une année sur l’autre passent d’un statut 
négatif à positif et la courbe rouge c’est l’inverse c’est le taux de séroréversion c’est le nombre de chevreuils qui d’une 
année à l’autre passent d’un statut positif à négatif. Vous voyez sur ces courbes qu’entre 2010 et 2018 ces taux sont très 
variables, ce qui nous indique que la persistance des anticorps serait plutôt courte c’est-à-dire qu’à partir du moment où 
les chevreuils sont exposés à la bactérie, ils développent très rapidement des anticorps puis s’ils ne sont pas réexposés 
à la bactérie ces anticorps vont très vite diminuer dans leur système immunitaire. Ce qui nous arrange plutôt bien puisque 
ça nous permet justement d’utiliser ces données de séroprévalence d’une année à l’autre, c’est assez représentatif de 
l’année en cours. Enfin dans cette partie théorique on a aussi une phase où on aimerait comparer les séroprévalences 
qu’on trouve chez les chevreuils à la prévalence des tiques infectées dans l’environnement qui est pour l’instant la 
méthode classiquement utilisée d’estimation du risque.  
Donc tout ça pour arriver à cette 2ème phase qui vous intéresse la cartographie du risque, c’est vraiment la phase où on a 
l’implication des acteurs locaux partenaires. Actuellement pour cette phase, sur les 25 départements adhérents, 18 ont 
déjà accepté de participer au projet et il reste quelques départements où on attend un retour. Le Haut-Rhin participera et 
n’était pas adhérent, le Haut-Rhin et Bas-Rhin vont fonctionner un peu comme les 2 départements de Savoie donc ils 
vont se regrouper sur la collectivité européenne d’Alsace et cette collectivité va participer au projet. La Drôme est 
intéressée par le projet et est en train de regarder pour adhérer à l’Entente et y participer. 
Comment fonctionne cette cartographie, on a dans un 1er temps l’implication des fédérations départementales des 
chasseurs à qui on a demandé pour chaque département de récolter environ 300 chevreuils répartis sur tout le 
département dans la mesure du possible. Vous voyez ici l’exemple du département de l’Aube quadrillé avec environ une 
centaine de placettes, tous les autres départements auront le même quadrillage et c’est adapté sur les départements plus 
petits où on a moins de placettes, on demande 3 chevreuils par placette pour vraiment avoir une répartition sur tout le 
département. Pour chaque chevreuil une oreille est prélevée, elle permettra de collecter les tiques et d’avoir un indice 
d’infestation des chevreuils par les tiques puisque pas mal de tiques se mettent au niveau de l’oreille. On demande du 
sang sur du papier buvard pour effectuer la sérologie borrelia et enfin on demande un morceau de rate qui permettra la 
détection des autres pathogènes à tique. Tous ces prélèvements sont congelés et transmis au laboratoire vétérinaire 
départemental qui se chargera de compter et collecter les tiques présentes sur les oreilles, effectuera les tests Elisa avec 
le buvard et fera l’extraction d’ADN au niveau de la rate. Ces extraits d’ADN seront transmis à l’ANSES Maisons-Alfort, à 
l’UMR BIPAR du Dr MOUTAILLER, ils ont une machine permettant de tester en PCR, c’est-à-dire savoir s’il y a des 
parasites présents dans l’extrait de rate, cette machine va permettre de détecter la présence de 43 pathogènes en une 
seule réaction, alors on se concentrera que sur les pathogènes à ADN, on ne fera pas les virus puisqu’on a un problème 
de conservation des échantillons pour les virus il faudrait conserver les échantillons à -80°C, ce qui n’est pas possible sur 
le terrain. On reste donc sur les pathogènes à ADN c’est-à-dire tous les parasites et bactéries. 
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On n’a pas prévu d’analyser les tiques puisque ça fait un peu doublon, le problème si on analysait les tiques et qu’on y 
trouve des pathogènes on ne peut pas déterminer si ces pathogènes viennent que de la tique ou viennent aussi du sang 
du chevreuil que la tique à commencer à prendre,  ça pourrait être des pathogènes qui sont dans le sang du chevreuil, 
donc on a décidé de ne pas analyser ces tiques par contre elles vont abonder la tiquothèque de l’INRAE pour le 
programme Citique dont on a déjà parlé, c’est un programme de participation citoyenne où chaque citoyen peut déclarer 
sa piqûre de tique et envoyer sa tique à l’INRAE pour constitution d’une tiquothèque. Et de la même manière les éluats 
de sang sur buvard seront transmis au CNRS pour garder aussi une sérothèque de ces échantillons. 
L’objectif est vraiment de pouvoir avoir une image de chaque département qui sera ensuite modélisée pour avoir cette 
estimation du risque de contamination par les tiques et ensuite de mettre cette carte en lien avec les cartes déjà 
existantes, notamment la carte de Citique qui enregistre les piqûres de tiques déclarées par les citoyens, les taux 
d’incidence hospitalière enregistrés par Santé Publique France et éventuellement d’autres cartes disponibles. 
Merci à tous de votre attention, n’hésitez pas si vous avez des questions. 
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Monsieur AMOUDRY : merci, très intéressant ! 
 
Monsieur DAVID : merci, c’est très intéressant, ça montre bien ce que nous faisons en ce moment avec les départements 
qui se sont lancés dans cette étude et avec lesquels le travail va se poursuivre ou commencer selon les départements. 
 
Monsieur BASTIEN : j’ai oublié de préciser mais tous les départements en rouge sur ma carte sont ceux où la fédération 
a reçu les kits de prélèvements, et la plupart ont commencé les prélèvements de chevreuils, et même quelques 
fédérations ont déjà transmis les échantillons au laboratoire, c’est donc déjà bien en cours. 
 
Monsieur COMBES : on fera un point régulièrement de toute manière sur l’avancée de tout ça lors de chaque conseil 
d’administration ou dans chaque département si vous souhaitez qu’on vienne vous faire ce genre de présentation. C’est 
par exemple ce qui va se passer avec le département du Calvados où nous ferons cette présentation en détail la 
semaine prochaine. 
 
Monsieur DAVID : on voit bien l’interaction obligatoire et nécessaire des fédérations des chasseurs, des laboratoires 
départementaux, d’ELIZ bien sûr, et puis de l’ANSES Maisons-Alfort et de tous ceux qui interviennent ensuite pour qu’on 
puisse être le plus efficace possible dans cette étude. Encore une fois je pense qu’elle sera très utile pour une meilleure 
compréhension du relais de la faune sauvage vis-à-vis de la maladie de Lyme et de son incidence selon les secteurs, 
c’est la pertinence de tout le travail qui est fait par ELIZ pour ces borrélioses mais aussi pour les autres études qui ont été 
menées précédemment, de pouvoir avoir des études qui s’étendent à un territoire beaucoup plus grand que les 
départements eux-mêmes pour savoir comment ça se passe. Je trouve que cette étude est véritablement très bien 
fondée et j’encourage les départements qui ne seraient pas encore partis dans cette étude de le faire pour avoir une 
meilleure connaissance de tout ce qui est borréliose et autres puisque ce qui est prélevé sur les rates sert aussi à 
l’approche des autres pathogènes renseignés. 
 
Monsieur COMBES : et pour compléter ce que vous venez de dire président, vous avez vu ces cartes sur les Etats-Unis 
donc imaginez la précision qu’on pourrait obtenir en ayant le plus grand nombre de départements, quand on arrive à faire 
ce type de carte à l’échelle d’un département et qu’on les multiplie par le nombre de départements participants à cette 
opération, ça va nous donner une vraie précision quant à la cartographie du risque à priori et l’Etat ne saura jamais 
prendre en charge ce genre d’information mais par contre ils seront bien contents d’avoir le résultat. C’est vrai que plus 
on sera nombreux et plus l’impact de cette expérimentation sera retentissant et notamment en termes d’intérêt à 
proprement parlé pour les départements et leur population. 
 
Monsieur DAVID : est-ce que quelqu’un a d’autres questions ? 
 
Madame CHEVALLIER : je voulais revenir sur les oreilles, ça ne va pas être utilisé dans le cadre de la cartographie mais 
transmis à l’INRAE pour le programme Citique ? 
 
Monsieur BASTIEN : nous on utilise quand même la donnée « indice d’infestation par les tiques », ça permet de moduler 
un peu les résultats de savoir si les chevreuils portaient des tiques au moment où ils ont été abattus mais par contre on 
n’analyse pas ces tiques, ce n’est pas prévu dans le projet et donc pour essayer de valoriser ces tiques on les a 
proposés à la tiquothèque de l’INRAE. 
 
Madame CHEVALLIER : d’accord donc sur les oreilles vous comptez quand même les tiques et vous avez un indice 
d’infestation par les tiques qui est utilisé pour la cartographie. 
 
Monsieur BASTIEN : voilà tout à fait. 
 
Monsieur DAVID : on peut passer au 3ème sujet comme il n’y a plus de questions. 
 
Monsieur COMBES : je vais inviter maintenant Célia BERNARD qui va vous parler de cette fameuse tique Hyalomma 
marginatum dont Nathalie BOULANGER a juste fait l’évocation, Célia est notre 2ème doctorante qui travaille sur ces 
aspects progression géographique de cette tique donc je lui laisse la parole pour cela. 
 
Madame BERNARD : (Le diaporama correspondant à cette présentation est placé à la fin de l’intervention de madame BERNARD) 
Bonjour à tous, aujourd’hui je vais vous faire un point d’avancement sur les possibilités d’émergence de la fièvre 
hémorragique de Crimée-Congo par l’installation de cette fameuse tique « géante et mortelle » comme diraient les 
médias, Hyalomma marginatum dans le sud de la France. Tout d’abord ce projet est inclus dans le projet Grand Est de 
l’étude des indicateurs environnementaux permettant de prédire au mieux le risque de transmission encouru par l’homme 
vis-à-vis des agents pathogènes transmis par les tiques. D’une part il va y avoir le suivi des sérologies de chevreuils pour 
la maladie de Lyme comme l’a dit Matthieu pour la thèse de Valentin, et d’autre part le suivi des sérologies des vertébrés 
associé aux facteurs environnementaux qui ont une influence sur la séroprévalence pour la fièvre de Crimée-Congo dans 
le cadre de ma thèse.  
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Tout d’abord un peu plus de détails sur Hyalomma marginatum, c’est une tique xérophile et thermophile du bassin 
méditerranéen dont l’air de répartition a tendance à s’étendre un peu plus vers le nord, vous pouvez voir sur la carte que 
certains départements du sud de la France comme l’Hérault, le Gard sont déjà positifs à la présence de Hyalomma, je 
vous montrerai une carte un peu plus précise tout à l’heure où on voit que l’aire de répartition a tendance à s’étendre. 
Chaque année par les collectes de tiques qui sont faites sur le terrain on peut voir que des sites qui étaient anciennement 
négatives de présence de Hyalomma sont positifs donc c’est une tique encore en cours d’installation sur le territoire 
français notamment sur le continent puisqu’elle est déjà installée en Corse depuis des décennies. Cette tique est 
considérée comme être un bon vecteur de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo puisqu’elle est capable de 
transmission horizontale à un hôte vertébré mais elle est également capable de maintenir et de transmettre le virus au 
sein même des populations de tiques. 
Voici le cycle de cette tique, contrairement à Ixodes c’est une tique à 2 hôtes, c’est-à-dire que la larve et la nymphe vont 
se nourrir sur le même animal, généralement sur des petits vertébrés et des oiseaux, et la tique adulte va se nourrir sur 
des grands ongulés de faune sauvage, de faune domestique et plus rarement sur les hommes. Du côté cycle naturel au 
niveau des animaux, ils ne vont pas développer de symptômes cependant au contact du virus ils vont développer des 
anticorps et en revanche du côté humain c’est là que le risque est le plus grand puisque nous développons des 
symptômes au contact de ce virus. 
Ce fameux virus est transmis par piqûre de tique ou par contact direct avec des fluides biologiques d’animaux et 
d’humains contaminés, ça concerne plutôt pour l’homme et pour les animaux le seul risque d’être au contact de ce virus 
sont les piqûres de tiques.  
Voici une carte de la distribution géographique du virus, donc on voit bien à proximité immédiate de la France, l’Espagne, 
les pays des Balkans, le virus a également été isolé dans des tiques en Italie sans qu’il n’y ait de cas humain. En 
Espagne il y a eu des cas humains assez récemment, en 2016 et 2018 et en juin dernier. On se demande donc ce qu’il 
se passe sur notre territoire puisque dans le voisinage il y a quelque chose qui circule. Ce virus a une période 
d’incubation de 1 à 6 jours avec des symptômes pouvant être complètement différents d’une personne à l’autre, certains 
peuvent être asymptomatiques et d’autres vont développer des symptômes non spécifiques, grippaux, gastro-intestinaux 
ou vont développer des symptômes de phase hémorragique avec des hémorragies internes, hémorragies des 
muqueuses et qui entrainent uniquement pour les personnes ayant développé cette phase hémorragique, une mortalité 
dans 10 à 30% des cas. C’est donc une maladie mortelle certes mais pas non plus à des degrés très importants et c’est 
principalement dans les zones endémiques. Habituellement lorsqu’on étudie les maladies vectorisées, on a tendance à 
aller chercher le pathogène à l’intérieur du vecteur, notamment des tiques, mais ce qu’on remarque dans la littérature 
pour cette CCHF c’est que même dans des zones endémiques, c’est-à-dire des zones où il y a des cas humains, il y a un 
très faible taux de tiques infectées il faudrait donc analyser énormément de tiques sans être sûr de ne pas passer à côté 
de la tique infectée qui serait dans le coin. En plus en France vu que la tique est encore en cours d’installation, on 
suppose que c’est une installation récente et que le signal serait encore plus faible donc ce ne serait vraiment pas la 
méthode la plus adaptée pour voir la circulation. Par contre la sérologie semble être un bon indicateur de la transmission 
et de la circulation du virus car presque tous les hôtes de Hyalomma marginatum ont développé une réponse immunitaire 
de longue durée voire quasiment pendant toute leur vie qu’ils soient capables ou non d’amplifier le virus. 
Dans le cycle naturel comme je vous le disais tout à l’heure, la seule manière de transmission est de la tique à l’hôte 
donc juste par piqûre de tique, les transmissions vont permettre d’identifier la circulation, ce qui va nous permettre 
d’estimer une plus ou moins forte prévalence c’est-à-dire de plus ou moins forts taux d’anticorps quand on fait de la 
sérologie, et nous permettre de cartographier une plus ou moins forte transmission par la suite.  
Voici les différents objectifs de la thèse et ce que l’on fait en fonction ces objectifs. Le 1er étant de formaliser le système 
épidémiologique de la CCHF susceptible d’exister en France. Tout d’abord il faut comprendre comment les 
compartiments fonctionnent, quels sont les acteurs agissant dans chacun des compartiments, donc si on commence par 
les tiques on va évidemment s’intéresser à la tique Hyalomma marginatum qui est à travers le monde un vecteur connu 
de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo pour laquelle il existe des preuves de circulation, elle est aussi capable de 
transmission verticale c’est-à-dire qu’elle peut le transmettre à sa descendance. Donc d’après la littérature et l’ensemble 
des facteurs que l’on peut trouver sur le territoire, il semble que ce soit l’espèce la plus susceptible d’être le vecteur de la 
CCHF en France. Mais il ne faut pas négliger non plus la présence de Dermacentor marginatus comme madame 
BOULANGER le disait tout à l’heure, effectivement c’est une tique présente sur le territoire et présente également dans le 
sud de la France et pour laquelle à travers le monde on a eu des preuves de circulation et de transmission verticale. Elle 
n’a pas forcément le même type d’hôtes, son l’hôte préférentiel pour Hyalomma marginatum reste le cheval bien qu’on la 
trouve aussi sur les bovins, alors que Dermacentor est une tique que l’on va trouver aussi sur les bovins.  
Ensuite il va y avoir le « compartiment » des hôtes avec d’une part la faune sauvage, les cervidés et les sangliers 
représentent un repas pour ces tiques, que ce soit Dermacentor ou Hyalomma, ils permettent une amplification des 
populations de tiques, mais aussi une extension de l’aire géographique de répartition des tiques, ils sont également 
susceptibles d’être de bons amplificateurs du virus. Pour les chevreuils on ne connait pas tout à fait leur statut vis-à-vis 
de Hyalomma et même du virus mais on peut penser au vu de ce qui est fait ou ce qui peut se faire en Espagne que ça 
peut être un bon indicateur de l’amplification du virus CCHF. Ensuite les petits mammifères et les oiseaux sont des 
animaux parasités par les stades immatures de Hyalomma marginatum c’est-à-dire les nymphes et les larves, et vont 
permettre l’amplification des populations de tiques. Evidemment les oiseaux vont participer à l’augmentation de l’aire de 
répartition, par contre ils ne développent pas d’anticorps au contact du virus, à part chez les autruches qui est montré 
dans la littérature, mais dans la faune sauvage en France pour les autruches on est tranquille. Vous pouvez voir ici une 
photo d’un merle parasité par des nymphes de Hyalomma.  
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Au niveau des lagomorphes les lièvres abritent des stades immatures et sont capables d’amplifier le virus et d’ailleurs de 
permettre la circulation virale. Les animaux domestiques permettent la localisation des foyers de CCHF et donc on 
remarque que les bovins ont plutôt un rôle important comme réservoir du virus, ils sont capables d’amplifier le virus et de 
le retransmettre aux tiques une fois qu’ils sont piqués. Par contre les chevaux sont bien plus parasités par cette espèce, 
ils sont l’hôte préférentiel de Hyalomma mais ne sont pas de bons réservoirs, ils ne sont pas capables d’amplifier le virus 
par contre ils développent un fort taux d’anticorps donc ce sont de bons indicateurs de la circulation de CCHF. 
Ensuite nous avons cherché les facteurs qui avaient une influence sur la transmission du virus entre les compartiments 
vertébrés et arthropodes dans le sud de la France. On a pu identifier certains facteurs de risques comme la présence de 
la tique et son abondance mais également la composition des communautés d’hôtes et des densités d’hôtes, c’est ce qui 
nous permet de connaitre le type d’hôtes pouvant avoir une influence sur l’exposition sur les populations de tiques plus 
ou moins abondantes et plus ou moins infectées. Ensuite il va y avoir les conduites d’élevage, si ce sont des élevages 
mixtes avec à proximité des bovins et des petits ruminants par exemple mais également le type d’élevage, soit des 
élevages hors sol ou des élevages sur pâture, etc, on aura donc une différence de l’exposition aux tiques. Et enfin 
certains facteurs comme l’habitat, le climat vont avoir un effet sur l’abondance des populations de tiques mais également 
la fragmentation du paysage peut jouer sur les communautés de tiques, les communautés d’hôtes et sur l’exposition aux 
tiques infectées. 
Pour récapituler l’ensemble de ces facteurs et l’ensemble de tout ce que je viens de vous dire pour l’objectif 1 une revue 
est en cours de rédaction. 
Maintenant je vais passer au 2ème objectif qui est de déterminer le statut actuel des différents hôtes vertébrés et de la 
tique Hyalomma marginatum vis-à-vis de ce virus CCHF en France. Il est donc essentiel de faire de la sérologie sur les 
vertébrés, les sérums proviennent donc des laboratoires vétérinaires départementaux, ce sont des sérums issus de la 
prophylaxie, on va aussi récupérer des sérums de veaux issus d’abattoirs de Corse et des sérums de faune sauvage. 
Mais il ne faut pas s’affranchir de la recherche de pathogènes dans les tiques puisque le virus pour l’instant en France n’a 
pas été caractérisé, on n’a pas encore isolé le virus dans les tiques et il est important de savoir ce que l’on recherche 
pour être sûr que l’on recherche bien du CCHF et pas un autre virus proche du CCHF.  
Comme je vous le disais, les sérums proviennent de la prophylaxie et sont fournis par les laboratoires mais ils restent la 
propriété des éleveurs, on va nous donner en plus des sérums des données personnelles donc il était important de 
mettre en place une politique de confidentialité des données que nous avons fait au CIRAD et d’obtenir l’accord des 
éleveurs. Il a été décidé d’anonymiser les données c’est-à-dire qu’on prendra une échelle plus large lors de la 
représentation spatiale ou alors des procédés de modélisation ne permettant pas d’identifier exactement la présence 
d’une exploitation. Ensuite concernant la confidentialité des données on utilisera un site permettant d’avoir un accès 
restreint aux informations aux seules personnes qui participent à l’étude et elles seront conservées le temps de l’analyse 
des échantillons, de la production des résultats et de leur diffusion. 
En ce qui concerne le devenir des échantillons, il faut savoir qu’à chaque fois qu’on travaille avec un laboratoire on fait 
signer un accord de transfert de matériel dans lequel est spécifié quelle utilisation sera faite des sérums, pendant 
combien de temps ils seront conservés, etc, pour que les laboratoires soient protégés en cas de souci et nous aussi. Les 
échantillons positifs seront envoyés en confirmation pour bien s’assurer qu’il s’agit de CCHF et les échantillons négatifs 
seront conservés au CIRAD. L’étape la plus importante est la diffusion de l’information donc effectivement les sérums 
étant la propriété des éleveurs, il faut que les éleveurs soient tenus informés de l’étude faite et en plus il faut obtenir leur 
accord pour utiliser les sérums. Il a donc été décidé après de multiples discussions avec la DGAL, les laboratoires 
départementaux, les GDS, etc, d’établir un bordereau qui sera accroché au document d’accompagnement des 
prélèvements sur la campagne 2020-2021 afin que les éleveurs puissent le signer lors du passage du vétérinaire 
sanitaire pour la prophylaxie. Donc ce bordereau est assez court comme vous pouvez le voir, à peine une demie page, il 
est accroché en bas du DAB (document d’accompagnement bovin) et il informe très rapidement l’éleveur que nous avons 
bien mis une politique de confidentialité des données, que la détection d’anticorps n’entraine aucune conséquence sur 
leur élevage puisque ce n’est pas une maladie réglementée en France et en plus elle ne provoque aucun symptôme pour 
les animaux. On prévient les éleveurs par ce bordereau mais il faut qu’ils aient quand même un peu plus d’information 
parce que c’est vraiment très succinct. Pour cela on a fait appel aux GDS de tous les départements partenaires et pour 
essayer de diffuser l’information un peu plus largement à partir d’un article qu’on avait rédigé pour qu’ils puissent avoir 
des informations grand public. De plus les GDS sont très importants pour nous puisque ce sont grâce à eux que l’on peut 
accrocher ces fameux bordereaux sur les DAB. Ensuite on prévient aussi les vétérinaires sanitaires, lorsqu’ils se 
déplacent dans les élevages il faut qu’ils soient tenus informés de l’étude qui a lieu au CIRAD puisqu’ils vont voir ce 
papier accroché au DAB et donc il faut quand même qu’ils soient informés notamment s’ils ont des questions de la part 
des éleveurs c’est pour ça que les GTV de Corse, Occitanie et PACA ont été contactés pour voir comment on pouvait 
diffuser l’information assez largement aux vétérinaires sanitaires. 
Ici vous voyez une carte de l’échantillonnage de tiques dans le sud de la France, les points rouges sont les endroits où 
on a trouvé des tiques Hyalomma marginatum, les points blancs ceux où on en n’a pas trouvé et les petites étoiles vertes 
sont les données uniques c’est-à-dire que dans cette structure équestre il n’y avait qu’une tique sur un cheval, alors 
effectivement l’échantillonnage n’a été réalisé que sur des structures équestres, c’est pourquoi on a décidé d’aller 
échantillonner tous les départements du pourtour méditerranéen et on a rajouté une 2ème ceinture pour ne louper aucune 
information si jamais des tiques n’avaient pas été trouvées sur site, puisque comme vous pouvez le voir en Ardèche la 
tique commence à s’étendre un peu plus au nord, après elle n’ira sûrement pas plus haut que l’Ardèche. Ce qui nous 
permet d’identifier 4 régions, donc la Corse où la tique est présente partout depuis des décennies, la région Occitanie, la 
région PACA et 2 départements de la région Auvergne Rhône Alpes.  
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En Corse pour laquelle une étude a déjà été réalisée en 2014-2016, 2 objectifs seront à atteindre pour cette nouvelle 
étude, actualiser et voir si la séroprévalence a augmenté ou non mais aussi de distinguer les zones à forte et faible 
prévalence et de pouvoir ainsi identifier les facteurs explicatifs. Le protocole que nous avons donné aux laboratoires 
départementaux pour que l’on puisse récupérer des échantillons, c’est d’avoir 10 sérums de bovins par exploitation sur 6 
exploitations par commune, lorsqu’il n’y avait pas de bovin dans une commune on s’intéressait aux petits ruminants et 
dans ce cas-là nous avions 25 sérums de petits ruminants par exploitation pour maximum 6 exploitations par commune. 
On s’intéresse principalement aux bovins puisque dans la 1ère étude ils avaient la plus forte séroprévalence et semblent 
donc être l’animal sentinelle. On a sur environ 5 000 échantillons corses de 2019-2020 16% de positifs et sur la 1ère carte 
de l’étude faite en 2014-2016 où les travaux ont été publiés cette année, vous pouvez voir qu’on a une zone à forte 
prévalence dans le nord-ouest et qu’on a tendance à retrouver la même chose sur la carte 2019-2020, j’ai réalisé une 
carte par canton pour que les données restent confidentielles.  
Ensuite voici les départements considérés dans l’étude pour le continent, les départements en bleu sont ceux qui ont 
conservés des échantillons à la fois sur 2018-2019 et 2019-2020, les départements en orange sont ceux pour lesquels 
nous n’avons pas eu de réponse ou qui ne peuvent pas participer et en vert les échantillons 2019-2020, les 3 
départements en blanc sont ceux qui n’ont pas pu participer sur 2019-2020 mais qui souhaitent le faire sur 2020-2021. 
Sur le continent le protocole pour la campagne 2018-2019 était de faire un échantillonnage en fonction des zones de 
connaissances de la situation vis-à-vis de la présence de la tique et en essayant d’atteindre une couverture de 10% dans 
les communes que nous avions sélectionné et pour 2019-2020 c’est toujours 10 sérums de bovins par exploitation mais 
avec maximum 6 exploitations non plus par commune mais par canton puisque si nous avions fait par commune on aurait 
eu plus de 70 000 échantillons à analyser et qu’en terme de temps, d’humains et de financement ça n’aurait pas été 
possible. 
On a également pris contact auprès de la fédération nationale des chasseurs, des fédérations départementales des 
Hautes-Alpes, de la Corse pour récupérer des sérums de faune sauvage notamment sangliers et chevreuils. 
Pour le 3ème objectif qui est d’identifier les facteurs de risques associés à la transmission naturelle de la CCHF, on les 
utilisera pour comprendre et interpréter les résultats de sérologie obtenus et pour ça une demande d’accès à la BDNI est 
encore en cours, pour avoir les différentes informations sur les bovins, leur origine, et les autres espèces élevées à leurs 
côtés pour pouvoir expliquer ces plus ou moins fortes sérologies. 
Et enfin on cherchera également d’autres risques infectieux potentiellement liés à la tique Hyalomma marginatum, il est 
vrai que l’arrivée de cette tique sur le continent et en Corse ajoute un vecteur pour certains pathogènes déjà présents 
donc quelles vont être les conséquences de cet ajout de vecteur et de plus l’arrivée de cette nouvelle tique est connue 
pour être vecteur d’autres agents pathogènes dans le monde donc est-ce que ça représente un danger pour la France. 
On va également analyser ces tiques à l’UMR BIPAR de Maisons-Alfort avec cette fameuse puce Fluidigm qui permet 
d’analyser de nombreux pathogènes en même temps, et on cherchera ces pathogènes sur des tiques provenant de 
chevaux de 2017, 2018 et 2019 de Corse et du continent. 
Je vous remercie de votre attention. 
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Monsieur DAVID : merci Célia BERNARD de cette intervention qui était très complète, bien assez pour nos 
connaissances et nos ressentis au nord de la France mais qui est quand même très intéressant parce que c’est une 
zoonose sans doute émergente et qui doit nous intéresser du moins dans le sud de la France on voit qu’elle a atteint 
l’Ardèche. 
 
Madame BERNARD : la tique mais le virus n’est pas encore là. 
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Monsieur COMBES : merci, est-ce que quelqu’un a une question particulière à poser sur ce sujet ? non donc je vous 
propose qu’on passe à la lutte antivectorielle dans la région parisienne et je laisse la parole à Margot LE GUILLOUX qui 
était chargée de cette mission en 2020. 
 
Madame LE GUILLOUX : (Le diaporama correspondant à cette présentation est placé à la fin de l’intervention de madame LE GUILLOUX) 
Je vais vous faire une rapide présentation de la lutte antivectorielle en Ile-de-France pour l’ELIZ. Je vais commencer par 
un rappel de ce que j’avais annoncé en juillet c’est-à-dire les différentes actions qu’on propose et ensuite je ferai un petit 
bilan de la saison qui se finit fin novembre. 
Tout d’abord pour la lutte antivectorielle on met en place un réseau de surveillance contre Aedes albopictus, la 1ère phase 
est la pose de pièges pondoirs ce sont donc des seaux dans lesquels on met de l’eau avec un carré de polystyrène pour 
que les femelles moustiques puissent aller pondre dessus mais on ajoute un larvicide dans l’eau de manière à ce que les 
œufs n’éclosent pas et que le piège ne devienne un foyer à moustique. Ces pièges pondoirs sont posés d’une manière 
générale plutôt dans les cimetières ou dans les parcs, dans des endroits où il peut y avoir des gens et surtout beaucoup 
d’eau stagnante. 
On a également les signalements moustique des citoyens, lorsqu’une personne pense avoir du moustique tigre chez elle, 
elle peut le signaler via une plateforme internet, elle nous envoie alors une photo et on identifie dans ce cas si la photo 
correspond à un Aedes albopictus ou non. 
Et enfin on a les cas humains, ce sont des personnes qui rentrent de voyage de pays tropicaux dans lesquels la dengue, 
le chikungunya ou le zika sont présents, ils reviennent en France métropolitaine avec la maladie, ils vont chez le médecin 
qui prévient l’ARS que cette personne est malade et ensuite l’ARS nous contacte pour qu’on aille prospecter tous les 
lieux que la personne aura visité en France métropolitaine durant sa période de virémie. Le but est de vérifier qu’elle n’ait 
pas pu être piquée par un moustique tigre en France qui ira ensuite transmettre la maladie dans le quartier. 
Les pièges pondoirs sont relevés une fois par mois, on récupère le polystyrène pour identifier et compter les œufs s’il y 
en a, quant aux signalements moustique ce sont des photos. Lorsque le piège pondoir ou le signalement est positif à 
Aedes albopictus, on met en place une enquête entomologique. C’est une équipe de 2 personnes qui va aller sur les 
lieux soit du piège soit du signalement citoyen, pour dans un 1er temps chercher tous les gites larvaires potentiels, ce sont 
des endroits où l’eau est stagnante donc ça peut être des bouches d’égout mais aussi chez les particuliers des coupelles 
d’eau, des arrosoirs, etc. Et dans un 2ème temps ils vont faire de la sensibilisation du grand public, c’est-à-dire faire du 
porte-à-porte pour savoir si les gens ont vu dans les jours précédents du moustique tigre, on leur donne également un 
petit flyer sur lequel il y a un descriptif du moustique, comment se transmettent les maladies de ce vecteur et aussi les 
bons gestes à adopter pour éviter qu’il n’y ait une prolifération de cette espèce. Ce flyer nous est donné par l’ARS.  
Au niveau des cas humains, quoi qu’il arrive lorsque l’ARS nous signale une personne malade on met en place des 
enquêtes épidémiologiques, le principe est le même que les enquêtes entomologiques, on va sensibiliser les gens, on va 
chercher des gites larvaires et surtout on va chercher à identifier des adultes Aedes albopictus dans la zone. Si 
effectivement on trouve du moustique tigre, on va devoir mettre en place un traitement adulticide.  
Monsieur COMBES l’a dit en début de réunion, le contexte de cette année est un peu particulier puisque maintenant ce 
sont les ARS qui ont la charge de la lutte antivectorielle contre Aedes albopictus donc nous avons postulé à l’appel d’offre 
de l’ARS Ile-de-France avec la FREDON Ile-de-France en groupement conjoint et 5 départements nous ont été attribués, 
Paris, les Yvelines, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne. Cette année on s’est réparti les tâches 
avec la FREDON, ELIZ s’est occupé de relever les pièges pondoirs en Seine-Saint-Denis et 2 arrondissements de Paris, 
on a eu cette année la surveillance des pièges pondoirs de 2 aéroports, celui du Bourget et de Charles de Gaulle. Les 
pièges pondoirs sont relevés une fois par mois, toutes les 3 semaines sur les plateformes aéroportuaires. On a 100 
pièges au total à surveiller cette saison dont 10 pièges sur Le Bourget et 32 sur Charles de Gaulle et on a également 9 
pièges à surveiller sur Paris. 
La saison n’est pas encore terminée, nous avons effectué 4 relevés sur les 5 prévus, pour l’instant nous avons un seul et 
unique piège positif Aedes albopictus, en septembre sur la commune de Bondy. Ce n’était pas un résultat très surprenant 
parce qu’un piège était déjà positif l’année dernière dans la commune au mois de juillet. C’est une commune qu’on va 
garder à l’œil pour voir comment se déroule la prolifération du moustique. 
Au niveau des signalements de citoyens, donc on identifie Aedes albopictus sur photo que les citoyens nous envoient et 
si c’est positif on fait une enquête entomologique, et nous on traite exclusivement les signalements dans le département 
de Seine-Saint-Denis, la FREDON s’occupe des 4 autres départements. Pour le moment nous avons eu 133 
signalements citoyens, vous voyez qu’il y a eu un pic en août-septembre, les gens étant un peu plus présents chez eux et 
dans leur jardin. Et sur ces 133 signalements, 4 étaient positifs dans des communes non colonisées. Les communes 
colonisées sont les communes dans lesquelles on a déjà eu soit 3 pièges positifs d’affilée, soit 3 signalements positifs 
d’affilée donc sur ces communes on sait déjà qu’il y a le moustique tigre donc on ne va plus traiter ces signalements, on 
sait déjà que le moustique est présent, ce qui nous intéresse c’est de savoir où est-ce qu’il arrive. Donc ces 4 
signalements positifs étaient sur 4 communes différentes, on a fait des enquêtes entomologiques à la suite de ces 
signalements positifs qui malheureusement se sont révélées négatives mais ça arrive lorsqu’il n’y a pas assez de 
moustiques dans la zone, on ne les repère pas forcément, les personnes ne nous laissent pas toujours rentrer chez eux 
pour vérifier s’il y a du moustique tigre même les personnes qui nous font les signalements ne nous autorisent pas 
toujours à vérifier qu’il y avait effectivement du moustique tigre chez eux. Ceci peut donc expliquer nos résultats, mais ce 
sont des communes qu’on garde à l’œil pour voir si on les passe en communes colonisées bientôt. Voilà les 
signalements et leur répartition, par exemple il y en a beaucoup dans la commune de Villemomble, elle est déjà 
considérée comme colonisée depuis 2 ans donc on sait qu’il y a du moustique tigre, donc on ne va plus faire d’enquête 
dans cette commune. 
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Au niveau des cas humains, l’ELIZ s’occupe de traiter les cas humains sur la totalité des 5 départements qui nous ont été 
attribués, comme je vous l’ai dit un signalement de cas humain donne lieu quoi qu’il arrive à une enquête 
épidémiologique et si on trouve du moustique tigre cela donnera lieu à un traitement adulticide. Pour l’instant on s’est 
occupé de 195 cas humains depuis le début de la saison, ce qui représente à peu près 400 enquêtes épidémiologiques à 
réaliser. Sur ces 400 enquêtes, 10 se sont révélées positives à Aedes albopictus, un traitement adulticide a donc été mis 
en place. On a eu beaucoup de cas pendant les mois de septembre et octobre, avec un pic fin août, début septembre de 
personnes qui revenaient certainement pour la rentrée, et ça a demandé beaucoup de travail qu’il a fallu diluer sur 
septembre et octobre.   
Au niveau des traitements adulticides, ils ont eu lieu sur des communes qu’on connaissait comme déjà colonisées par 
Aedes albopictus, donc là encore pas de surprise. Lorsqu’on met en place les traitements adulticides, on va d’abord 
mettre en place une opération de boitage dans la zone, c’est donc un autre flyer qu’on donne aux riverains sur lequel il y 
a des informations sur le traitement, quand et où il a lieu mais également des conseils comme éviter d’être dans la rue au 
moment où on passe, fermer les fenêtres, rincer les objets qui sont restés dehors et qui auraient pu être en contact avec 
le produit. Et donc le traitement a lieu le lendemain, de nuit. 
Pour faire un résumé de tout ça, le groupement FREDON-ELIZ a reçu plus de 800 signalements citoyens cette année, on 
surveille ensemble 320 pièges pondoirs et en ce qui concerne l’ELIZ on a eu quasiment 200 cas d’arbovirose traités fin 
octobre, environ 400 enquêtes épidémiologiques effectuées, 10 traitements adultes réalisés dans la saison, on a distribué 
plus de 8 200 flyers, on a pu sensibiliser plus de 7 200 propriétés privées et dont 550 nous ont permis de prospecter leur 
jardin pour vérifier la présence du moustique tigre, et au niveau de la voirie et chez les particuliers on a identifié 11 300 
gites larvaires dont 2 800 ont été traités avec du larvicide. 
Merci de votre attention et si vous avez des questions n’hésitez pas. 
 

  

  

  



_________________________________ 

 E.L.I.Z.  
Domaine de Pixérécourt – 54220 MALZEVILLE 

Tél : 03.83.29.07.79 – Télécopie : 09.85.39.59.94 
http//www.e-l-i-z.com 

39 

  

  

  

  

  
 



_________________________________ 

 E.L.I.Z.  
Domaine de Pixérécourt – 54220 MALZEVILLE 

Tél : 03.83.29.07.79 – Télécopie : 09.85.39.59.94 
http//www.e-l-i-z.com 

40 

 
Monsieur DAVID : merci beaucoup pour cette présentation qui représente tout le travail effectué, encore une fois je pense 
que la mission est remplie même si à la fin de saison ça s’est accentué au point de vue de l’intensité et encore une fois 
merci. 
 
Monsieur COMBES : il faut particulièrement remercier l’ensemble de l’équipe parce que tout le monde s’est bien mobilisé 
sur la coordination du programme Lyme chevreuil et aussi sur ces aspects recrudescence du nombre de cas humains 
signalés en région parisienne qui ont nécessité beaucoup de temps passé et de personnels sur place, aucun n’a 
démérité dans ce travail. Est-ce que quelqu’un a des questions à poser sur cette activité lutte antivectorielle ? personne… 
donc président je vous laisse conclure. 
 
Monsieur DAVID : je pense que ces échanges ont été tout à fait à la hauteur de nos attentes en termes de partie 
technique parce que c’est important de renseigner nos adhérents sur l’activité de l’ELIZ mais aussi cette partie 
administrative qui était un passage obligé donc je vous remercie pour votre participation, pour votre attention et vous dire 
que les départements actuellement sont au nombre de 25 adhérents. N’hésitez pas à faire la promotion de ce qui est fait 
ici au sein de notre établissement pour trouver de nouvelles équipes départementales pour pouvoir porter tout ça, plus il y 
a de départements plus nos études sont intéressantes, c’est effectivement une constatation. Notre légitimité réside dans 
le fait qu’on est capable de mener des études pluri départementales donc sur de grands territoires et encore une fois je 
vous remercie les uns et les autres pour vos adhésions d’une part mais aussi pour votre collaboration pour les 
départements qui ont encore un laboratoire départemental d’analyses pour leur collaboration parce que la collaboration 
des laboratoires départementaux d’analyses est essentielle, deuxièmement les fédérations départementales des 
chasseurs sont nos relais sur le terrain pour pouvoir mener à bien ces études. Donc je vous donne rendez-vous au 
prochain conseil d’administration qui j’espère cette fois-ci se tiendra à Annecy au conseil départemental de Haute-Savoie, 
encore une fois merci pour votre participation d’aujourd’hui et à bientôt. 
 
Monsieur DUVAL : juste avant de vous quitter, Jean-Pierre FERET m’a envoyé un message en début de réunion en 
disant de bien vouloir l’excuser, il était retenu par une autre réunion en visioconférence avec notre région et il me disait 
de éventuellement prendre son pouvoir mais je ne pense pas que ça change grand-chose. Merci et à bientôt en 
présentiel on l’espère tous. 
 
 


